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La commune de Saulzet-le-Froid ǎΩŜǎǘ ŜƴƎŀƎŞŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όPLU) par délibération en 
date du 13 décembre 2014Φ [ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ de ce document Ŝǎǘ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴΣ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ŘŜ ƳŜƴŜǊ ǳƴŜ ǊŞŦlexion sur le développement de 
ses bourgs Ŝǘ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΦ  
[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ŎƻǳǾǊŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ.  
[Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŞŎƻǳǇŜ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝƴ ȊƻƴŜǎ ŀǳȄ ǾƻŎŀǘƛƻƴǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎΦ [ΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмно-4 dispose en effet «Le règlement 
délimite les zones urbaines, les zones à urbaniser, les zones agricoles, et les zones naturelles et forestières. Il fixe les règles applicables à 
ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмно-9 ». 
 
Le zonage et les mesures réglementaires du PLU se justifient à la fois par : 
V la nécessité de prendre en compte les évolutions récentes Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ȊƻƴŜǎΣ 

ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŜƴǎƛǘŞǎΣ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǎǳǇŜǊǎǘǊǳŎǘǳǊŜΣ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳrels et 
agricoleǎΧ Τ 

Les zonages ont été définis selon les différentes vocations des secteurs Υ IŀōƛǘŀǘΣ ;ǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ !ƎǊƛŎƻƭŜΣ bŀǘǳǊŜƭΣ Χ Φ  
 
V ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ tΦ!Φ5Φ5Φ Ces grandes orientations ont été 

ŘŞƎŀƎŞŜǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ 5ƛŀƎƴƻǎǘƛŎΣ ǉǳƛ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
développement du territoire de la commune. 

 
V la mise en conformité avec des documents supra communaux, tels que :  

× les DǊŜƴŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ǘŜǊƳŜ ŘŜ ¢ǊŀƳŜǎ .ƭŜǳŜǎ Ŝǘ ±ŜǊǘŜǎΦ 
× [ŀ [ƻƛ ![¦w Ŝǘ ǎŜǎ ŘŞŎǊŜǘǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ƛƳƳŞŘƛŀǘǎΦ  
× [ŀ [ƻƛ ŘΩŀǾŜƴƛǊ ǇƻǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŦƻǊşǘ ό[!!!CύΦ  
× [ŀ [ƻƛ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƘŀƴŎŜǎ ŞŎƻƴƻmiques (dite Loi Macron).  
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[Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ǊŜǘŜƴǳǎ ǇƻǳǊ ŞǘŀōƭƛǊ ƭŜ t!55 ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭŜ ǇƛǾƻǘ Ŝǘ ƭΩƻǳǘƛƭ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ nationaux définis 
aux articles L.101-2 et L.131-1 à L131-7 Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ [ŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŀǳƭȊŜǘ-le-CǊƻƛŘ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜΣ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ 
avec les principales orientations définies par les documents de planification supra-communaux élaborés sur des territoires incluant la 
commune. 
 
Le rapport de présentation du PLU porte ǎǳǊ ǳƴ 5ƛŀƎƴƻǎǘƛŎ /ƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǘ ǳƴ ;ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ Lƭ ŀ Ƴƛǎ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ 
ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƴƧŜǳȄ ǉǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ ǘǊŀŘǳƛǘǎ ŀǳ t!55 ǇŀǊ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻppement. [Ŝ tΦ!Φ5Φ5Φ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀǾŜƴƛǊ 
ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ŝǘ ƭŜ ƎǳƛŘŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭŀ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŜƴƧŜux de la 
ŎƻƳƳǳƴŜΦ !ƭƭŞƎŞ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘŜƴǳ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƭŀ ζ ŎƭŜŦ ŘŜ ǾƻǶǘŜ η Řǳ tΦ[Φ¦Φ 
 
A la suite de la phase de validation du PADD, les études se sont poursuivies par la traduction du projet communal au sein des pièces 
règlementaires du PLU (zonage écrit ςrèglement- et graphique). Le tableau ci-ŀǇǊŝǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǊŜǎǎƻǊǘƛǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ 
ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Ŝǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŜǎ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŀȅŀƴǘ ŎƻƴŘǳƛǘ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ŝƴ Ŧƻƴction de ces 
enjeux. 

 

 

Enjeux issus du Diagnostic 
Hiérrachisation 

des enjeux 

[ΩORGANISATION URBAINE ET LA VOCATION « HABITAT » 

[Ŝ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ŝǘ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ 

[ŀ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΦ 

La péri-urbanisation et la consommation foncière. 

 

Fort 

LA VOCATION AGRICOLE DU TERRITOIRE 

 
Fort 

LA QUALITE DE VIE 

La protection des personnes et des biens contre les risques. 

Les déplacements / Les émissions de gaz à effet de serre. 

La proximité des équipements et des services répondant aux besoins des habitants. 

Les ressources naturelles (eau potable, assainissement, sols). 

 

Fort 

LES ESPACES NATURELS ET LES CORRIDORS BIO-ECOLOGIQUES 

Les corridors bio-écologiques et les réservoirs de biodiversité. 

 

Fort 

LA VOCATION ECONOMIQUE  

 
Modéré 

LA VOCATION TOURISTIQUE DU TERRITOIRE 

[ΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

 

Modéré 

 

 

 

Les cartes suivantes issues du Diagnostic et du PADD mettent en évidence la cohérence de la réflexion aux différentes étapes. 
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Veiller à protéger les espaces agricoles et forestiers 

 

 
Prendre en compte les différentes contraintes (environnementales et naturelles) 
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Carte du PADD 

 

 

 

Traduction au PADD                                                 ¶ Traduction au PLU 

[ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ƭŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ƙŀōƛǘŀǘ 

¶ Favoriser le remplissage des enveloppes 
urbaines pour limiter la consommation 
des espaces. 

¶ Prendre en compte certaines contraintes 
ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛŀǘΦ 

¶ Viser la mixité des offres de logements 
 
 
 

La mise en place de zones urbaines constitue le socle de la production 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘΦ Ce zonage de type Urbain permet le renouvellement urbain, la 
reconquête des logements vacants et offre des disponibilités foncières 
adaptées aux besoins de la commune. 
Ces zones d'habitat (Ud, Ug) sont limitées au plus près de l'existant. 
Elles permettent de favoriser le recyclage des logements (avec réhabilitation 
de la vacance), ŘΩƻŦŦǊƛǊ un potentiel foncier à investir avant de chercher à 
étendre les extensions urbaines, de participer à limiter la consommation 
foncière et de proposer ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩƘŀōƛtat diversifiées. 

La vocation agricole du territoire 

¶ Protéger les espaces agricoles. 
 

Le PLU définit une vaste zone agricole (A) constructible dédiée au 
développement des exploitations agricoles (en termes de bâtiments 
nécessaires à leur activité).  
Elle permet de regrouper sous une seule zone les exploitations agricoles, 
ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜ ƳƛǘŀƎŜ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ŝǘ de préserver la qualité agronomique des 
sols. 

La qualité de vie 

¶ Maintenir et développer les services et les 
équipements. 

¶ tǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜǎ 
consommations énergétiques et un 
développement des énergies 
renouvelables. 

 

Outre les équipements et services existants situés dans les bourgs et qui sont 
gérés par le règlement des zones Ud et Ug, le PLU définit une zone Ue 
spécifiquement réservées aux équipements présentant un intérêt général lié 
ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎΣ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎΣ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛǾŜǎΣ 
sportives, culturelles ou de loisirs. 
/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳvelables, le 
ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ t[¦ ŦŀŎƛƭƛǘŜ ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ 
et autorise les toitures végétalisées. 

Les espaces naturels et les corridors bio-
écologiques 

Les grands espaces naturels et paysagers de la commune sont concernés par 
un zonage naturel (N) visant ainsi la protection et la mise en valeur des 
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¶ Préserver les espaces naturels du 
territoire. 

¶ Préserver les trames bleues. 

¶ Préserver les trames vertes. 
 

paysages, du réseau hydrographique et des principaux massifs boisés. Ce 
principe vise à limiter au maximum tout mitage des paysages. Les trames 
ōƭŜǳŜǎ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ǎǳǊ ǘƻǳǘŜ ƭŜǳǊ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜ ȊƻƴŀƎŜ b 
vient conforter le zonage agricole (A) réservé à la mise en valeur des paysages 
agraires et au développeƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

La vocation économique 

¶ Maintenir et développer les équipements 
économiques locaux. 

¶ Développer le numérique. 
 

Le règlement permet le développement des activités (économiques, 
artisanales, touristiques) existantes, et l'installation de nouveaux services dans 
les enveloppes urbaines définies ǉǳƛ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ. 

La vocation touristique 

¶ Conforter la vocation touristique et de 
loisirs. 

 

Le règlement permet de développement des activités touristiques et 
ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΦ 
Les paysages les plus emblématiques du territoire reçoivent un zonage naturel 
(N). 

 

 

[ΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлон Ŝǎǘ ŘΩŀŎŎǊƻƞǘǊŜ ǎŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƛƴǉǳŀƴǘŀƛƴŜ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ. 
Aussi, la commune de Saulzet-le-Froid aura besoin de 2.6 ha à 2.8 ha de terrain (hors rétention foncière) pour ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ŎŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ 
logements. 
 
[Ŝǎ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ du futur PLU sont estimées à 58 habitants supplémentaires portant ainsi la population communale à 322 habitants 
environ en 2032. Elles apparaissent compatibles avec le PADD. Les estimations du futur PLU comptabilisent les potentiels des zones urbaines.  
 
  



 

  9 
 

 S C P D ES C O EU R -  AR C H I T E C T U R E  E T  AM E N A G E M E N T  D U  T E R R I T O I R E TO M E  I I  

TOME II - Justifications  

CO M MU N E D E SAU L Z E T-LE-FRO I D           PLU 

 

 

 

Le territoire communal de Saulzet-le-Froid ƴΩŜǎǘ ǊŞƎƛǘ ǇŀǊ ŀǳŎǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ ŀǳ wb¦Φ  
 
[Ŝ t[¦ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜ о ǘȅǇŜǎ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Υ  

- les zones urbaines  
- les zones agricoles  
- les zones naturelles.  

Le PLU ne met pas en place de zones à urbaniser 
 
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜ ǇŀǊ ǳƴ ǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŞŎƭŀǘŞ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŘƛǎǇŜǊǎƛƻƴ ŘŜǎ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ ōŃǘƛǎΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ōŃǘƛŜǎ όōƻurg, villages, 
hameaux, fermes isolées) a été analysé, en fonction de leur vocation, de leur densité ǳǊōŀƛƴŜΣ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǎƛƭƘƻǳŜǘǘŜǎ ōŃǘƛŜǎΣ Χ !ƛƴǎƛΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 
zonages urbains ont été mis en place :  

- Les centres bourgs relativement denses (Saulzet, la Martres, Zanières, Pessade et espinasse) ont été classés Ud.  
- Souverand et les extensions de Pesade, Espinasse et Zanières Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ǉƭǳǎ ƭŃŎƘŜΣ ont été classés en Ug.  
- [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ǊŞǎŜǊǾŞŜǎ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǊŜœƻƛǾŜƴǘ ǳƴ ȊƻƴŀƎŜ ¦ǘΦ 
- Les hameaux et les fermes isolées des groupements urbains situés au ŎǆǳǊ des espaces agricoles ou naturels, sont intégrés à la zone A 
ou à la zone N.  

 
[Ŝ t[¦ ŀ ŎƘŜǊŎƘŞ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŀƎŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ Ł ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ƭŀƛǎǎŀƴǘ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ƭƛōǊŜǎ ǇƻǳǊ les constructions à 
venir. Une carte des disponibilités urbaines dégagées par le PLU a été élaborée.  
[Ŝǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŞǘŞ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ des zonages.  

- Les sites naturels majeurs (Natura 2000, ZNIEFF, sites naturels inscrits ou classés) reçoivent un zonage naturel N.  
- Les espaces agropastoraux ainsi que les bâtiments liés à la vocation agricole, sont classés en zone agricole A.  
 
 
 

 
Plan de zonage PLU pour Approbation 
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Données ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ Υ /ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмно-р Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǎƻƴǘ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ ό¦ύΣ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 
déjà urbanisés et les secteurs où les équipements publics existants ou en cours de réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les 
constructions à implanter. 
 

 

Extrait du plan de zonage pour Approbation ς repérage des zones urbaines 

 

Le territoire urbanisé a été délimité au travers de plusieurs zones urbaines qui se différencient par la diversité des tissus concernés (densité, 
morphologie, fonctions spécifiques...).  
Le PLU de Saulzet-le-Froid définit ainsi 4 catégories de zone U :  
- Ud,  
- Ug,  
- Ue, 
- Ut.  
 
 

 

 

La zone Ud est une zone de centre ancien dense dans laquelle il est souhaitable de favoriser l'aménagement et la transformation des 
bâtiments existants, ainsi que l'intégration des constructions neuves en vue de conserver à ces lieux leurs caractères et leurs animations. Ce 
sont des zones multifonctionnelles caractéristiques des centres-ōƻǳǊƎǎ όǊŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ƳşƳŜ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ 
diversifiées : habitat, commerces, équipements, services, artisanat, activités économiques, tertiaires, etc.). 
 
Le PLU définit une zone Ud de centre ancien dense sur : 
- le bourg de Saulzet-le-Froid, 
- les hameaux de Pessade, la Martre, Espinasse et Zanières. 
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Saulzet-le-Froid. 

 

[Ŝǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜƴǘ Ł ǎŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ Ł 
ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘΦ [Ŝ ȊƻƴŀƎŜ Ŝǎǘ ŀƛƴǎƛ très resserré au Sud du bourg, tant 
pour garantir une préservation de la silhouette urbaine, que pour 
une meilleure mise en valeur de la densité bâtie. Un petit secteur 
Ŝǎǘ ƭƛōŞǊŞ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀǳ bƻǊŘ Řǳ ōƻǳǊƎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ 
densification de cette entrée et asseoir la silhouette du bourg. 
 
La délimitation de ce zonage Ud découle également de certaines 
contraintes:  
- La présence de bâtiments agricoles abritant des animaux aux 
extrémités Nord-Est et Sud-Ouest du bourg. La règle de 
réciprocité génère une inconstructibilité dans un rayon de 50 ou 
100m autour des bâtiments concernés.  
- La présence de la salle des fêtes (zonée Ue au PLU), génère des 
nuisances sonores.  
- [ŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŘΩşǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ 
directives qui ont notamment comme objectifs de réduire la 
consommation des terres agricoles.  
 

 

Une silhouette Sud qui semble blottie sur les courbes du paysage 

 

 

Zanières. 

 

Ici aussi, les limites urbaines ǎΩŀǘǘŀŎƘŜƴǘ Ł ǎŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜ Ǉƭǳǎ 
ǇƻǎǎƛōƭŜ Ł ƭΩŜȄƛstant.  
Le zonage Ud est ainsi resserré au plus près des constructions 
anciennes existantes.  
Ce village à vocation agricole affirmée, reste très contraint par la 
présence de plusieurs bâtiments agricoles abritant des animaux 
Ŝǘ ƎŞƴŞǊŀƴǘ ǳƴŜ ƳŀǊƎŜ ŘΩƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ǉǳƛ ƎǊŝve une grande 
partie du centre bourg.  
Les potentialités constructibles pour la vocation Habitat sont ainsi 
limitées. 
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Espinasse. 

 

[Ŝ ǾƛƭƭŀƎŜ ŘΩ9ǎǇƛƴŀǎǎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƳŀǊǉǳŞ ǇŀǊ 
de nombreuses fermes blocs à terre en barriade rangées en 
« arrêtes de poisson » le long de la RD790 qui traverse le village 
du Nord au Sud et par la présence en périphérie de bâtiments 
agricoles de grandes dimensions abritant des animaux. 
Le zonage Ud vient enserrer la partie la plus ancienne du bourg au 
plus près des parcelles bâties. 

 

 

La Martres . 

 

Ce hameau présente une silhouette relativement compacte que 
le Plu a cherché à conforter par un zonage Ud particulièrement 
ǊŜǎǘǊŜƛƴǘ ƴŜ ƭƛōŞǊŀƴǘ ǉǳΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜǊǊŀƛƴ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ όŜƴ ǊƻǎŜύΦ 

 

 

Pessade. 

 

Le village de Pessade présente une silhouette plus étalée que celle 
des autres bourgs de la commune marquée à la fois par une image 
agricole originelle, un caractère résidentiel et une vocation 
touristique et de loisirs affirmée.  
Ainsi, chacune de ces fonctions reçoit de la part du PLU un zonage 
spécifique associé à un règlement particulier (Ud, Ug, Ut). 
La zone Ud de centre ancien concerne plus spécifiquement le 
caractère agricole originel du site qui perd peu à peu sa vocation 
première au bénéfƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ǎƛƳǇƭŜ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŜǊΦ 9ƭƭŜ est 
définie au plus près ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘΦ 
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Traductions réglementaires de la zone Ud. 

5Ŝǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

Conformément au décret n°2015-1783 du 28 décembre 2015 ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ Řǳ [ƛǾǊŜ LŜǊ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ Ł 
ƭŀ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǘŜƴǳ Řǳ t[¦Σ Ŝǘ Ł ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ мл ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмс ŘŞŦƛƴƛǎǎŀƴǘ ƭŜǎ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǎƻǳǎ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ ŘŜ Ŏƻnstructions 
pouvant être réglementées par le règlement nŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƻǳ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ Ŝƴ 
tenant lieu. 

Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, constructions et activités : 

 
Les destinations et sous destinations sont autorisées ou interdites conformément au décret n°2015-1783 du 28 décembre 2015 relatif à la 
ǇŀǊǘƛŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ Řǳ [ƛǾǊŜ LŜǊ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǘŜƴǳ Řǳ t[¦Σ Ŝǘ Ł ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ мл ƴƻvembre 2016 
ŘŞŦƛƴƛǎǎŀƴǘ ƭŜǎ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǎƻǳǎ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩǳǊōŀnisme et les 
ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƻǳ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ƭƛŜǳΦ  
 
Objectifs : Privilégier la destination résidentielle ; Favoriser la diversité du parc de logement et la mixité sociale.  
 
[Ŝǎ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŀƎŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ŎŜǎ ǾƻŎŀǘƛƻƴǎ όŜƴ ƭΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜΣ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŀƎricoles et forestières A, 
ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ bΣ Ŝǘ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ¦ƛ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŘŜ ƎǊƻǎ ς en effet, ce type de construction peut nécessiter de 
grandes surfaces de terrain peu envisageable en zone Ud).  
 
Les entrepôts sont autorisés sous condition : La zone Ud a une vocation multifonctionnelle. Objectif : Favoriser le développement des activités 
ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŀƭŜƴǘƻǳǊΦ Lƭ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ŎŜǊǘŀƛnes 
constructions sous certaines conditions de surfaces afin de ne pas déséquilibrer la vocation de la zone. 
 
Les autres destinations sont autorisées sans condition car la zone Ud présente une vocation multifonctionnelle. Objectif : maintenir la mixité 
urbaine ; Permettre le développement commercial afin de dynamiser le centre ancien. 

 
Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 

Volumétrie et implantation des constructions : 

Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques : 

Implantation libre.   La trame bâtie actuelle sur la commune ne présente pas de 
ǊŞƎǳƭŀǊƛǘŞǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ŘŞŘǳƛǊŜ ǳƴŜ ǊŝƎƭŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 
générale. De plus, la topographie du territoire induit sur certaines 
ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŘΩƛƳǇƭantation par rapport à la 
voie. 
[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƭƛōǊŜ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ǎƻǳƘŀƛǘŞŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ŀǳȄ ōƻǳǊƎǎ 
et aux villages leurs caractéristiques urbanistiques. 

Toutefois, pour les constructions existantes, sous réserve 
ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǊŞǎŜŀǳȄ ŜƴǘŜǊǊŞǎ Ŝǘ ǎƛ ƭŀ ƭŀǊƎŜǳǊ Řǳ ǘǊƻǘǘƻƛǊ 
permet le déplacement de personnes à mobilité réduite, 

!Ŧƛƴ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŦŀǾƻǊŀōƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Řǳ t!55 
« tǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ 
énergétiques et un développement des énergies renouvelables ». 
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un débord sur les voies et emprises publiques est autorisé, 
sans toutefois dépassŞ ол ŎƳ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΣ 
dans les cas suivants : 
ϝ¦ǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŞǎ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Ŝƴ 
ǾǳŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ 
acoustiques des constructions, 
*Utilisation de dispositifs de végétalisation des façades 
des constructions. 

  

Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives : 

Implantation libre. La trame bâtie actuelle sur la commune ne présente pas de 
ǊŞƎǳƭŀǊƛǘŞǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ŘŞŘǳƛǊŜ ǳƴŜ ǊŝƎƭŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 
générale. De plus, la topographie du territoire induit sur certaines 
parcelles des contraintes ǳǊōŀƛƴŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ 
limites séparatives. 
[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƭƛōǊŜ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ǎƻǳƘŀƛǘŞŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ŀǳȄ ōƻǳǊƎǎ 
et aux villages leurs caractéristiques urbanistiques. 

  

Hauteur des constructions : 

[ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƳŜǎǳǊée à partir du sol 
ŜȄƛǎǘŀƴǘ όŀƭǘƛǘǳŘŜ ŀōǎƻƭǳŜύ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŞƎƻǳǘ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ƻǳ Ł 
ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜΦ /ŜǘǘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƴŜ ǇŜǳǘ ŜȄŎŞŘŜǊ 9m sur une 
verticale donnée. Elle est portée à 2.50m pour les annexes 
ŘŜ ƭΩŀƘōƛǘŀǘƛƻƴ όƎŀǊŀƎŜ ƛǎƻƭŞΣ ŎŀōŀƴŜ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴΣ ƭƻŎŀƭ 
technique ŘŜ ǇƛǎŎƛƴŜΣ ŎŀǊǇƻǊǘΧύΦ 

Ces hauteurs sont conformes à celles existantes actuellement en 
zone de centre ancien sur la commune de Saulzet-le-Froid. 

[ƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ŘŞǇŀǎǎŜ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ 
maximale autorisée, les extensions et travaux de 
ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ 
équivalente. 

 
Pour ne pas bloquer certains projets.  

[ŀ ǊŝƎƭŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ locaux 
techniques des administrations publiques et assimilés. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƛŎƛ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǘŜƭǎ que les transfo qui, 
compte tenu de leur vocation spécifique, ne doivent pas être 
contraints par une règle de hauteur sous peine de bloquer certains 
projets ou équipements. 

  

Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère : 

Les ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊƻƴǘ ŀǳ ǇǊƻŦƛƭ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴŀǘǳǊŜƭΦ !Ŧƛƴ ŘΩéviter les constructions sur butte et/ou talus. 

[Ŝǎ ŎƘƻƛȄ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǾƻƭǳƳŜǎ Ŝǘ 
ŘΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƻǳ Ł ƳƻŘƛŦƛŜǊ ŘŜǾǊƻƴǘ 
être faits en tenant compte de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ōŃǘƛ ƻǳ 
naturel. Pour préserver la qualité architecturale des centres anciens et éviter 

de dénaturer les sites urbains. Les architectures de style ou de carctère empruntés à 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŜȄŎƭǳŜǎΦ 

[ΩŜƳǇƭƻƛ Ł ƴǳ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ destinés à être enduits est 
interdit. 

Les couvertures seront en tuiles de teinte ardoisée sur 
pente supérieure à 50%. 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘΦ 

Les toitures végétalisées sont autorisées. !Ŧƛƴ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŦŀǾƻǊŀōƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Řǳ t!55 
« tǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ 
énergétiques et un développement des énergies renouvelables ». 

[ΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ōƭŀƴŎǎΣ ōǊƛƭƭŀƴǘǎ ƻǳ ǊŞŦƭŞŎƘƛǎǎŀƴǘǎ 
est interdit en traitement de façade et en couverture. 

!Ŧƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ de dénatuǊŜǊ ƭŜǎ ǾǳŜǎ ǇƻǊǘŞŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ǎǳǊ ƭŜǎ 
bourgs et conserver ainsi leurs qualités architecturales, 
patrimoniales et vernaculaires. 

Les dispositions relatives aux toitures et couvertures ne 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ Υ  
ϝ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ de dispositifs favorisant 
ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜΦ 

 
!Ŧƛƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ōƭƻǉǳŜǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŀ 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ όŀǊǘƛŎƭŜ [ммм-16 du code de 
ƭΩƛǳǊōŀƴƛǎƳŜύΦ 

* Dans le cadre de réfection de toiture existante ou 
ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜ 
ǘŜƛƴǘŜ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜǎ Ł ŎŜǳȄ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞǎ 
et les pentes adaptées. 

Afin de préserver la spécificité de certaines constructions existantes 
en centre bourg, principalement certaines constructions agricoles  et 
ŀƴƴŜȄŜǎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŎƻǳǾŜǊǘŜǎ Ŝƴ ǘƾƭŜǎ ƻƴŘǳƭŞŜǎ ǉǳƛ ŀǾŜŎ ƭŜ 
ǘŜƳǇǎΣ ƻƴǘ ǇǊƛǎ ǳƴŜ ǘŜƛƴǘŜ ǊƻǳƛƭƭŜ ŦŀŎƛƭƛǘŀƴǘ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜ 
ces constructions. 

* Pour les serres, les vérandas, les verrières et les 
annexes de ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Řƻƴǘ ƭa pente et la teinte de la 
toiture seront adaptées au matériau employé. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƛŎƛ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ sur certaines 
constructions qui répondent ŜƴǘǊŜ ŀǳǘǊŜ ŀǳ ŎƻƴŦƻǊǘ ŘΩƘŀōƛǘŜǊΦ  

Les clôtures sur rue et les clôtures séparatives ne sont pas 
obligatoires. [ƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ŜȄƛǎǘŜƴǘΣ ŜƭƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜǎ 

AŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘŜ ŦǊŀƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ et contribuer à 
ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ 
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et devront être perméables pour assurer la libre circulation 
de la petite faune. Les murs pleins sont inderdits. 

  

Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions : 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀōƻǊŘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭǎ ǎƛǘǳŞǎ 
entre les façades et les clôtures ou alignements de voirie, 
Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭ 
Ł нл҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ 
foncière.  

Pour des raisons de protection des biens et des hommes. Ce principe 
ŦŀǾƻǊƛǎŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ  

[Ŝǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ 
locales. Toutes les espèces exotiques invasives et les 
essences allergènes sont à éviter. 

tƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎΣ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 
ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ƭƻŎŀƭŜΦ [Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Řŀƴǎ ǎŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ 
fournis une liste des essences à éviter et une palette végétale à 
favoriser sur la commune de Saulzet-le-Froid. 

[Ŝǎ ŎƛǘŜǊƴŜǎ ŘŜ ƎŀȊ ƻǳ ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ 
enterrées ou protégées des vues par un masque végétal. 

Dans un souci de ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŎƻƴŎƻǳǊŀƴǘ Ł ƭŀ 
qualité du cadre de vie des habitants. 

  

Stationnement des véhicules motorisés : 

Le stationnement des véhicules motorisés correspondant 
aux besoins des constructions et installations nouvelles 
doit être assuré en dehors des voies publiques. Il est exigé : 
 
*Pour les constructions à usage d'habitation : 1 place 
minimum par logement ou hébergement, 

 
 
 
 
9ƴ ŎŜƴǘǊŜ ōƻǳǊƎ ƻǴ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ Ŝǎǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘΣ ƛƭ Ŝǎǘ 
ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ŘΩŜȄƛƎŜǊ ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǉǳƛ 
ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ŀǳ ŘŞǘǊƛƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΦ ¦ƴ Ǌŀǘƛƻ ŘΩǳƴŜ 
place au minimum est néanmoins exigée pour éviter que les espaces 
publics ne deviennent des zones de stationnement récurrente et 
reçoivent la totalité des véhicules nécessaires aux habitants. 

*Pour toutes les autres destinations de construction: 1 
place pour 50m² de surface de plancher. 

Les autres destinations de constructions neuves comme les locaux 
artisanaux autorisés doivent assurer le stationnement sur leur site 
ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛōŞǊŜǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘΩǳƴ ǘǊƻǇ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ 
de véhicules au même endroit et ainsi générer des problèmes de 
sécurité pour les usagers. 

ϝ5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ŘΩǳƴŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴΣ ŘΩǳƴŜ 
ǊŜǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
bâtiment existant, il ne sera pas exigé de places de 
stationnement.  

tƻǳǊ ƭΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭŀ rénovation ou la réfection des bâtiments 
ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜȄƛƎŞ ŘŜ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ 
ƭŀ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ǉǳΩŜƴǘǊŀƞƴŜ ƭŀ ǇŞƴǳǊƛŜ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝƴ ŎŜƴǘǊŜ ōƻǳǊƎ Ŝǘ ŀŦƛƴ 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ǊŜȊ-de-chaussée ne soient transformés en 
garageǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ permettre aux petites constructions 
de se réhabiliter sans être pénalisée par une obligation de faire un 
garage. 
Ces mesures devraient contribuer à conserver la structure urbaine, 
tout en permettant son réinvestissement.  
Le règleƳŜƴǘ ¦Ř ƴŜ ƎŝƭŜ Ǉŀǎ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ōƻǳǊƎΣ Ŝǘ 
les besoins actuels des populations, mais demande à ce que la valeur 
patrimoniale du bourg ne soit pas entamée. 

 

Equipements et réseaux 

Desserte par les voies publiques ou privées : 

Accès : 

Le PLU adopte un règlement basé sur des objectifs, plus que sur des 
ǊŝƎƭŜǎ ǎǘŀƴŘŀǊŘƛǎŞŜǎ ǉǳƛ ǎƻǳǾŜƴǘ Ǿƻƴǘ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ Řǳ 
développement durable (voies très larges par exemple) qui sont 
ƛƴŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ǊŞŜƭǎ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƻǳ Ł ƭŀ Ŧŀœƻƴ ŘŜ ǎŜ 
déplacer dans les centres bourgs. [ΩŞŎǊƛǘǳǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ 
correspond donc Ł ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ bon fonctionnement de la 
zone. 
 
!ƛƴǎƛΣ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΣ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳȄ 
exigences de sécurité publique, ŘŜ ŘŞŦŜƴǎŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛe et de 
mobilité pour les personnes à mobilité réduite sont rappelés. 

La largeur des accès sur la voie publique doit être 
proportionnée à la taille et au besoin des constructions. 
Les accès, y compris les portes de garages situées à 
ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀce public, doivent être aménagés de 
façon à répondre aux conditions de sécurité publique, 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ 
conditions de visibilité. 

 

Voirie : 

Les voies et les accès à créer ou à aménager doivent être 
ŀŘŀǇǘŞǎ ŀǳȄ ǳǎŀƎŜǎ ǉǳΩƛƭǎ ǎǳǇǇƻǊǘŜƴǘ Ŝǘ ŀǳȄ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ 
ǉǳΩƛƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛǊΦ 
9ƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ƭŀ ōƻƴƴŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
véhicules de secours et de lutte contre les incendies. 
[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ Řƻƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŀ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
en ǾƛƎǳŜǳǊ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎŜƭƭŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ 
personnes à mobilité réduite. 
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Desserte par les réseaux : 

Eau potable : 

Concernant les réseaux, les dispositions édictées correspondent aux 
exigences formulées par les différents gestionnaires de réseaux, 
ǎƻǳŎƛŜǳȄ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǳƴ ŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ 
ǇǳōƭƛŎ ǉǳΩƛƭǎ ƎŝǊŜƴǘΦ 
 
Les contraintes édictées par cet article correspondent à des 
exigences de salubrité (eaux usées), de protection de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŜǎ 
dispositions règlementaires) et de préservation du paysage urbain 
(enterrement des réseaux électriques et de communication) afin 
ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǎ ŘŞǎƻǊŘǊŜǎ Ŝǘ ǘŜƴŘǊŜ ǾŜǊǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊche 
environnementale optimale. 
 
Par souci de sécurité pour les futures constructions, et par souci de 
gestion pour la collectivité, le règlement rappelle que les évacuations 
des eaux usées situées au-dessous du niveau de la voirie, ainsi que 
celles des eauȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƳǳƴƛŜǎ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŀƴǘƛ-
refoulement. 

¢ƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Řƻƴǘ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǎǘ 
ǊŜŎƻƴƴǳŜΣ Ŝǎǘ ŀǎǎǳǊŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ǎΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ƻǳ Ł 
défaut, par un moyen conforme à la réglementation en 
vigueur. 

 

Eaux pluviales : 

[Ŝǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ 
des eaux pluviales dans le réseau collecteur pluvial ou 
unitaire. En cas de rejet dans un réseau unitaire, le 
ǇŞǘƛǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜǾǊŀ ƻōǘŜƴƛǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ 
de ce réseauΦ 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ 
insuffisant ou en cas de refus du gestionnaire du réseau, les 
aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux 
pluviales sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit 
réaliser les dispositifs adaptés à ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳ ǘŜǊǊŀƛƴΦ 
En tout état de cause, le propriétaire ne doit pas laisser 
ǎΩŞŎƻǳƭŜǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝƴ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ Lƭ 
est notamment préconisé de récupérer et de stocker les 
ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩǳƴŜ ǊŞǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǳǎŀges 
ƴƻƴ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎΣ Řŀƴǎ ǳƴ ǎƻǳŎƛ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜǎ 
ressources en eau. 

 

Assainissement : 

Toute construction doit être raccordée au réseau public s'il 
existe. En l'absence d'un tel réseau, toutes les eaux usées 
doivent être dirigées sur des dispositifs de traitement 
respectant les dispositions réglementaires en vigueur et 
évacuées conformément aux exigences des textes 
réglementaires, avec possibilité de raccordement ultérieur 
au réseau collectif.  
Toutes les évacuations situées à un niveau inférieur à celui 
ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ şǘǊŜ ƳǳƴƛŜǎ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ 
anti-refoulement. 

 

wŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ 
communication : 

Tout nouveau réseau sur domaine privé nécessaire à 
ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎé en 
ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴ ƧǳǎǉǳΩŀǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ǎƛǘǳŞ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ 
du domaine public. 

 

 

 

 

La zone Ug est destinée principalement à la construction d'habitations édifiées généralement en ordre discontinu avec une occupation du sol 
ƳƻŘŞǊŞŜΦ /Ŝ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƳǳƭǘƛŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ όǊŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ƳşƳŜ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜǎ Υ Ƙŀōƛǘat, commerces, 
équipements, services, artisanat, activités économiques, tertiaires, etc.). 
 
Les quartiers en extension des villages de Pessade, Espinasse et Zanières reçoivent un zonage Ug, ainsi que le village de Souverand. 
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Souverand. 

 

Le village de Souverand présente une trame bâtie peu dense, sans 
centre clairement défini, ne justifiant pas un zonage Ud. Les 
constructions qui le composent ont perdu leur vocation agricole 
ƻǊƛƎƛƴŜƭƭŜ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜ ŎŜƭƭŜ ŘΩƘŀōƛǘŜǊΦ 
Le PLU prend donc le partie de zoner la totalité de ce village en Ug. 
Néanmoins, conformément aux enjeux du PADD, la densification 
ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǎǘ ǎƻǳƘŀƛǘŞŜΦ !ƛƴǎƛΣ ce zonage Ug libère quelques 
ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǉǳƛΣ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΣ ƭŜǳǊ ǊŜƭƛŜŦ Ŝǘ ƭŜǳǊ ŦŀŎƛƭƛǘŞ ŘΩŀŎŎŝǎΣ 
se prêtent bien à la construction. 

 

 

Zanières. 

 

Si la partie ancienne agglomérée de ce village est facilement 
ŘƛǎǘƛƴŎǘŜ όŜǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ ȊƻƴŀƎŜ ¦ŘύΣ ƛƭ ƴΩŜƴ Ŝǎǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƳşƳŜ 
pour la partie plus récente de développement pavillonnaire qui 
ǎΩŜǎǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ Řǳ {ǳŘΣ  ŘŜ Ŧŀœƻƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊt 
à la RD5 et à la RD74.  
Le village offre ainsi une trame bâtie étendue, voire mitée, qui 
gomme la lisibilité de de la silhouette du village. 
La recherche de densification souhaitée par la commune induit un 
zonage Ug défini au plus près des parcelles actuellement 
construites, mais libérant quelques potentialités constructibles 
qui devraient contribuer à densifier la trame bâtie de ce village et 
redessiner une silhouette plus harmonieuse. 

 

 

Espinasse. 

 

La vocation agricole particulièrement marquée de ce village, grève 
une vaste partie Sud, Ouest et Est empêchant toute implantation 
nouvelle en centre bourg. 
Le PLU, soucieux de conforter le cadre de vie privilégié des 
habitants et soucieux ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩéconomie 
des espaces, définit une zone Ug sur la partie Nord du village qui 
tend au mitage en « raccrochant » à la trame bâtie dense du bourg 
(Ud) 3 habitations existantes. Cette intégration permet 
ŘΩŜƴǘǊŜǾƻƛǊ ƭŀ ŦǳǘǳǊŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ silhouette de ce village qui, en 
libérant quelques terrains à la construction permettra à Espinasse 
ŘΩŞǾƻƭǳŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎΦ  
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Pessade. 

 

[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǾƛƭƭŀƎŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ Ł ƭΩ9ǎǘ Ŝǘ Ł ƭΩhǳŜǎǘΦ 
Le PLU défini ainsi 2 zones Ug qui viennent répondre à un état de 
fait en contribuant à stopper cette impression de mitage tout en 
libérant quelques terrains à la construction afin de contribuer à la 
densification de ce village qui cumule plusieurs vocations : 
agricoles, habitat, tourisme et loisirs. 

 

 

Traductions réglementaires de la zone Ug. 

5Ŝǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

Conformément au décret n°2015-мтуо Řǳ ну ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмр ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ Řǳ [ƛǾǊŜ LŜǊ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ Ł 
ƭŀ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǘŜƴǳ Řǳ t[¦Σ Ŝǘ Ł ƭΩŀǊǊşǘŞ Řu 10 novembre 2016 définissant les destinations et sous destinations de constructions 
ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƻǳ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴts en 
tenant lieu. 

Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, constructions et activités : 

 
 

Les destinations et sous destinations sont autorisées ou interdites conformément au décret n°2015-1783 du 28 décembre 2015 relatif à la 
ǇŀǊǘƛŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ Řǳ [ƛǾǊŜ LŜǊ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǘŜƴǳ Řǳ t[¦Σ Ŝǘ Ł ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ мл ƴƻvembre 2016 
ŘŞŦƛƴƛǎǎŀƴǘ ƭŜǎ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǎƻǳǎ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩǳǊōŀnisme et les 
ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƻǳ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ƭƛŜǳΦ  
 
Objectifs : Privilégier la destination résidentielle ; Favoriser la diversité du parc de logement et la mixité sociale.  
 
[Ŝǎ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŀƎŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ŎŜǎ ǾƻŎŀǘƛƻƴǎ όŜƴ ƭΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜΣ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ !Σ ƴaturelles N, et à 
ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ¦i pour les commerces de gros ς en effet, ce type de construction peut nécessiter des grandes surfaces, peu appropriées 
Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘύΦ  
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Les entrepôts et les activités industrielles sont autorisés sous condition : la zone Ug a une vocation multifonctionnelle, il est donc intéressant 
ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎƻǳǎ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŘŞǎŞǉǳƛƭƛōǊŜǊ ƭŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΦ  
 

[Ŝǎ ŀǳǘǊŜǎ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǎŀƴǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŎŀǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦Ǝ ŀ ǳƴŜ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ƳǳƭǘƛŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜΦ [Ωobjectif est de maintenir la mixité 
urbaine. 
 

Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 

Volumétrie et implantation des constructions : 

Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques : 

Les constructions doivent être implantées avec un retrait 
minimum de 5m par rapport à cette limite.   

[Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ōŀǎŜ Ŝǎǘ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ǳƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜ рƳ 
minimum afin de permettre le stationnement sur la parcelle et 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ Ŝƴ limite de propriété sur rue 

[Ωimplantation est libre pour :  

*les projets ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
bâtiments existants ne respectant pas la règle. 

Afin de ne pas compromettre certains projets. 

*les constructions en second rang, 
*les parcelles dites « en drapeau », 

Afin de répondre à une recherche de densité conformément aux 
enjeux du PADD. 
(Voir définition des constructions en second rang et des parcelles 
dites en drapeau dans le lexique en annexes du règlement). 

ϝƭŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ  !Ŧƛƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘǊŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎΣ 
ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘǊŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝǘ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŜǊ 
actuels. 

Les locaux techniques des administrations publiques et 
assimilés, ainsi que les annexes de ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊǊƻƴǘ 
ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΦ 

Compte tenu de leur vocation spécifique qui peut nécessité une 
ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΦ 

En cas de reconstruction après destruction accidentelle, la 
construction pourra êǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜΦ 

Afin de ne pas empêcher la reconstruction. 

Toutefois, pour les constructions existantes, sous réserve 
ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǊŞǎŜŀǳȄ ŜƴǘŜǊǊŞǎ Ŝǘ ǎƛ ƭŀ ƭŀǊƎŜǳǊ Řǳ ǘǊƻǘǘƻƛǊ 
permet le déplacement de personnes à mobilité réduite, 
un débord sur les voies et emprises publiques est autorisé, 
ǎŀƴǎ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ŘŞǇŀǎǎŞ ол ŎƳ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΣ 
dans les cas suivants : 
ϝ¦ǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŞǎ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Ŝƴ 
ǾǳŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ 
acoustiques des constructions, 
*Utilisation de dispositifs de végétalisation des façades 
des constructions. 

!Ŧƛƴ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŦŀǾƻǊŀōƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Řǳ t!55 
« tǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ 
énergétiques et un développement des énergies renouvelables ». 

  

Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives : 

A moins que le bâtiment à construire ne jouxte la limite de 
propriété, la distance comptée horizontalement de tout 
point de ce bâtiment au point de la limite de propriété qui 
en est le plus rapproché doit être au moins égale à la moitié 
de la différence d'altitude entre ces deux points, sans 
pouvoir être inférieure à 3 m. 
 

/ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Iŀōƛǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΣ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ 
limite de parcelle peut concourir à une meilleure densité et/ou à une 
ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΦ [Ωimplantation en recul permettra 
la réalƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ Ŝǘ ǇŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘΣ ƭΩŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ƭǳƳƛŝǊŜ 
naturelle dans la construction. 

[Ωimplantation est libre pour : 
*les locaux techniques des administrations publiques 
et assimilés, 

 
Compte tenu de leur vocation spécifique qui peut nécessité une 
ƛƳǇƭŀƴǘǘŀƛƻƴ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΦ 

*les extensions ou les surélévations de constructions 
existantes ne respectant pas la règle générale, 

Afin de ne pas compromettre certains projets. 

ϝƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ 
ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ Ł ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴ 
ōŃǘƛƳŜƴǘ όŀǎŎŜƴǎŜǳǊΣ ŜǎŎŀƭƛŜǊΧύ ƻǳ nécessaire à la 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΣ 

!Ŧƛƴ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŦŀǾƻǊŀōƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Řǳ t!55 
« tǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ 
énergétiques et un développement des énergies renouvelables ». 

ϝ wŞŀƭƛǎŜǊ ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 
existante, 

ϝƭŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ  !Ŧƛƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘǊŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎΣ 
ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘǊŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝǘ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŜǊ 
actuels. 

*la reconstruction après destruction accidentelle. La 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜΦ 

Afin de ne pas empêcher la reconstruction. 

  

Hauteur des constructions : 
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TOME II - Justifications  

CO M MU N E D E SAU L Z E T-LE-FRO I D           PLU 

[ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƳŜǎǳǊŞŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ ǎƻƭ 
ŜȄƛǎǘŀƴǘ όŀƭǘƛǘǳŘŜ ŀōǎƻƭǳŜύ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŞƎƻǳǘ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ƻǳ Ł 
ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜΦ /ŜǘǘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƴŜ ǇŜǳǘ ŜȄŎŞŘŜǊ 6m sur une 
verticale donnée. Elle est portée à 2.50m pour les annexes 
ŘŜ ƭΩhabitation (garage isolé, cabane de jardin, local 
ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜ ǇƛǎŎƛƴŜΣ ŎŀǊǇƻǊǘΧύΦ 

Ces hauteurs sont conformes à celles existantes actuellement en 
zone ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ōƻǳǊƎǎ ŘŜ la commune de Saulzet-le-Froid. 

[ƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ŘŞǇŀǎǎŜ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ 
maximale autorisée, les extensions et travaux de 
ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ 
équivalente. 

Pour ne pas bloquer certains projets.  

[ŀ ǊŝƎƭŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ locaux 
techniques des administrations publiques et assimilés. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ici des équipements techniques tels que les transfo qui, 
compte tenu de leur vocation spécifique, ne doivent pas être 
contraints par une règle de hauteur sous peine de bloquer certains 
projets ou équipements. 

  

Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère : 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊƻƴǘ ŀǳ ǇǊƻŦƛƭ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴŀǘǳǊŜƭΦ !Ŧƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ōǳǘǘŜ Ŝǘκƻǳ ǘŀƭǳǎΦ 

[Ŝǎ ŎƘƻƛȄ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǾƻƭǳƳŜǎ Ŝǘ 
ŘΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƻǳ Ł ƳƻŘƛŦƛŜǊ ŘŜǾront 
şǘǊŜ Ŧŀƛǘǎ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ōŃǘƛ ƻǳ 
naturel. Pour préserver la qualité architecturale des bourgs et éviter de 

dénaturer les sites urbains. Les architectures de style ou de carctère empruntés à 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŜȄŎƭǳŜǎΦ 

[ΩŜƳǇƭƻƛ Ł ƴǳ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ŜƴŘǳƛǘǎ Ŝǎǘ 
interdit. 

Les couvertures seront en tuiles de teinte ardoisée sur 
pente supérieure à 50%. 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘΦ 

Les toitures végétalisées sont autorisées. !Ŧƛƴ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŦŀǾƻǊŀōƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩǳƴ des enjeux du PADD 
« tǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ 
énergétiques et un développement des énergies renouvelables ». 

[ΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ōƭŀƴŎǎΣ ōǊƛƭƭŀƴǘǎ ƻǳ ǊŞŦƭŞŎƘƛǎǎŀƴǘǎ 
est interdit en traitement de façade et en couverture. 

Afiƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ŘŜ ŘŞƴŀǘǳǊŜǊ ƭŜǎ ǾǳŜǎ ǇƻǊǘŞŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ǎǳǊ ƭŜǎ 
bourgs et conserver ainsi leurs qualités architecturales, 
patrimoniales et vernaculaires. 

Les dispositions relatives aux toitures et couvertures ne 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ Υ  
ϝ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ de dispositifs favorisant 
ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜΦ 

 
!Ŧƛƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ōƭƻǉǳŜǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŀ 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ όŀǊǘƛŎƭŜ [ммм-16 du code de 
ƭΩƛǳǊōŀƴƛǎƳŜύΦ 

* Dans le cadre de réfection de toiture existante ou 
ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜ 
ǘŜƛƴǘŜ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜǎ Ł ŎŜǳȄ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞǎ 
et les pentes adaptées. 

Afin de préserver la spécificité de certaines constructions existantes, 
principalement certaines constructions agricoles et annexes de 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŎƻǳǾŜǊǘŜǎ Ŝƴ ǘƾƭŜǎ ƻƴŘǳƭŞŜǎ ǉǳƛ ŀǾŜŎ ƭŜ ǘŜƳǇǎΣ ƻƴǘ ǇǊƛǎ 
ǳƴŜ ǘŜƛƴǘŜ ǊƻǳƛƭƭŜ ŦŀŎƛƭƛǘŀƴǘ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜ ŎŜǎ 
constructions. 

* Pour les serres, les vérandas, les verrières et les 
ŀƴƴŜȄŜǎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Řƻƴǘ ƭa pente et la teinte de la 
toiture seront adaptées au matériau employé. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƛŎƛ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǎǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ŀǳǘǊŜ ŀǳ ŎƻƴŦƻǊǘ ŘΩƘŀōƛǘŜǊΦ  

Les clôtures sur rue et les clôtures séparatives ne sont pas 
ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜǎΦ [ƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ŜȄƛǎǘŜƴǘΣ ŜƭƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜǎ 
et devront être perméables pour assurer la libre circulation 
de la petite faune. Les murs pleins sont interdits. 

!Ŧƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘŜ ŦǊŀƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł 
ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ 

Les murs de soutènement sont autorisés en cas de dénivelé 
de terrain dans une limite de 2 m de haut maximum par 
rapport au sol existant (altitude absolue) du terrain le plus 
bas.  

Pour répondre à certains cas particuliers du fait de la topographie du 
territoire. 

  

Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions : 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀōƻǊŘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭǎ ǎƛǘǳŞǎ 
entre les façades et les clôtures ou alignements de voirie, 
Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭ 
à 20% de la suǇŜǊŦƛŎƛŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ 
foncière.  

Pour des raisons de protection des biens et des hommes. Ce principe 
ŦŀǾƻǊƛǎŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ  

[Ŝǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ 
locales. Toutes les espèces exotiques invasives et les 
essences allergènes sont à éviter. 

tƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎΣ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 
ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ƭƻŎŀƭŜΦ [Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Řŀƴǎ ǎŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ 
fournis une liste des essences à éviter et une palette végétale à 
favoriser sur la commune de Saulzet-le-Froid. 

[Ŝǎ ŎƛǘŜǊƴŜǎ ŘŜ ƎŀȊ ƻǳ ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ 
enterrées ou protégées des vues par un masque végétal. 

5ŀƴǎ ǳƴ ǎƻǳŎƛ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŎƻƴŎƻǳǊŀƴǘ Ł ƭŀ 
qualité du cadre de vie des habitants. 
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Dans le cas où une limite de parcelle correspond à une 
ƭƛƳƛǘŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ƻǳ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ǳƴŜ ƘŀƛŜ ŘΩŀǊōǳǎǘŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǊōǊŜǎ 
ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ǎŜǊŀ ǇƭŀƴǘŞŜ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ǳƴŜ 
lisière et assurer une transition végétalisée avec le 
domaine naturel. 

Pour des raisons ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ Ǿƛǎ-à-vis des 
ƛƴǘǊŀƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ Řŀƴǎ ǳƴ ǎƻǳŎƛ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ŦǳǘǳǊŜǎ 
constructions. 

  

Stationnement des véhicules motorisés : 

Le stationnement des véhicules motorisés correspondant 
aux besoins des constructions et installations nouvelles 
doit être assuré en dehors des voies publiques. Il est exigé : 

 
*Pour les constructions à usage d'habitation : 2 places 
minimum par logement ou hébergement, 

 
 
Afin ŘΩéviter que les espaces publics ne deviennent des zones de 
stationnement récurrente générant des problèmes de sécurité pour 
les usagers, il est rappelé que le stationnement des véhicules 
motorisés Řƻƛǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ Ŝǘ ǉǳΩǳƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ н ǇƭŀŎŜǎ 
est demandé. Ce ratio est conforme aux données Insee qui précise 
que plus de la moitié des ménages bénéficient de 2 véhicules. Cette 
ƴƻǊƳŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ƴΩŜƳǇşŎƘŜ Ǉŀǎ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǳƴ 

nombre supplémentaire de places. 
*Pour toutes les autres destinations de construction: 1 
place pour 50m² de surface de plancher. 

Les autres destinations de constructions neuves comme les locaux 
artisanaux autorisés doivent assurer le stationnement sur leur site 
ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴΦ /Ŝ Ǌŀǘƛƻ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ǇƻǳǊ 50m² de surface de plancher  
ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ǳƴ ǊŜǘƻǳǊ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ Ŝǘ apparaît suffisant au regard 
des spécificités et des besoins de la commune. 

Les aires de stationnement en surface devront être 
aménagées avec des revêtements perméables. 

Dans un souci de développement durable, le revêtement utilisé doit 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ŘŜ ǘǊƻǇ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǎƻƭ 
ayant un impact sur le ruissellement des eaux ainsi que sur le 
paysage dans les bourgs. 

 

Equipements et réseaux 

Desserte par les voies publiques ou privées : 

Accès : 

Le PLU adopte un règlement basé sur des objectifs, plus que sur des 
ǊŝƎƭŜǎ ǎǘŀƴŘŀǊŘƛǎŞŜǎ ǉǳƛ ǎƻǳǾŜƴǘ Ǿƻƴǘ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ Řǳ 
développement durable (voies très larges par exemple) qui sont 
ƛƴŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ǊŞŜƭǎ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƻǳ Ł ƭŀ Ŧŀœƻƴ ŘŜ ǎŜ 
déplacer dans les centres bourgs. [ΩŞŎǊƛǘǳǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ 
correspond donc Ł ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ bon fonctionnement de la 
zone. 
 
!ƛƴǎƛΣ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΣ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳȄ 
exigences de sécurité publique, ŘŜ ŘŞŦŜƴǎŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛe et de 
mobilité pour les personnes à mobilité réduite sont rappelés. 

La largeur des accès sur la voie publique doit être 
proportionnée à la taille et au besoin des constructions. 
Les accès, y compris les portes de garages situées à 
ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀce public, doivent être aménagés de 
façon à répondre aux conditions de sécurité publique, 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ 
conditions de visibilité. 

 

Voirie : 

Les voies et les accès à créer ou à aménager doivent être 
ŀŘŀǇǘŞǎ ŀǳȄ ǳǎŀƎŜǎ ǉǳΩƛƭǎ ǎǳǇǇƻǊǘŜƴǘ Ŝǘ ŀǳȄ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ 
ǉǳΩƛƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛǊΦ 
9ƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ƭŀ ōƻƴƴŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
véhicules de secours et de lutte contre les incendies. 
[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ Řƻƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŀ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
en ǾƛƎǳŜǳǊ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎŜƭƭŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ 
personnes à mobilité réduite. 

  

Desserte par les réseaux : 

Eau potable : Concernant les réseaux, les dispositions édictées correspondent aux 
exigences formulées par les différents gestionnaires de réseaux, 
ǎƻǳŎƛŜǳȄ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǳƴ ŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ 
ǇǳōƭƛŎ ǉǳΩƛƭǎ ƎŝǊŜƴǘΦ 
 
Les contraintes édictées par cet article correspondent à des 
exigences de salubrité (eaux usées), de protection de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŜǎ 
dispositions règlementaires) et de préservation du paysage urbain 
(enterrement des réseaux électriques et de communication) afin 
ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǎ ŘŞǎƻǊŘǊŜǎ Ŝǘ ǘŜƴŘǊŜ ǾŜǊǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊche 
environnementale optimale. 
 
Par souci de sécurité pour les futures constructions, et par souci de 
gestion pour la collectivité, le règlement rappelle que les évacuations 
des eaux usées situées au-dessous du niveau de la voirie, ainsi que 

¢ƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Řƻƴǘ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǎǘ 
ǊŜŎƻƴƴǳŜΣ Ŝǎǘ ŀǎǎǳǊŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ǎΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ƻǳ Ł 
défaut, par un moyen conforme à la réglementation en 
vigueur. 

 

Eaux pluviales : 

[Ŝǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ 
des eaux pluviales dans le réseau collecteur pluvial ou 
unitaire. En cas de rejet dans un réseau unitaire, le 
ǇŞǘƛǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜǾǊŀ ƻōǘŜƴƛǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ 
de ce réseauΦ 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ 
insuffisant ou en cas de refus du gestionnaire du réseau, les 
aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux 
pluviales sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit 
réaliser les dispositifs adaptés à ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳ ǘŜǊǊŀƛƴΦ 
En tout état de cause, le propriétaire ne doit pas laisser 
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ǎΩŞŎƻǳƭŜǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝƴ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ Lƭ 
est notamment préconisé de récupérer et de stocker les 
ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩǳƴŜ ǊŞǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǳǎŀges 
ƴƻƴ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎΣ Řŀƴǎ ǳƴ ǎƻǳŎƛ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜǎ 
ressources en eau. 

celles des eauȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƳǳƴƛŜǎ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŀƴǘƛ-
refoulement. 

 

Assainissement : 

Toute construction doit être raccordée au réseau public s'il 
existe. En l'absence d'un tel réseau, toutes les eaux usées 
doivent être dirigées sur des dispositifs de traitement 
respectant les dispositions réglementaires en vigueur et 
évacuées conformément aux exigences des textes 
réglementaires, avec possibilité de raccordement ultérieur 
au réseau collectif.  
Toutes les évacuations situées à un niveau inférieur à celui 
ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ şǘǊŜ ƳǳƴƛŜǎ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ 
anti-refoulement. 

 

wŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ 
communication : 

Tout nouveau réseau sur domaine privé nécessaire à 
ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞ en 
ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴ ƧǳǎǉǳΩŀǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ǎƛǘǳŞ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ 
du domaine public. 

 

 

 

La zone Ue Ŝǎǘ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ǇǊƛǾŞǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΣ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎΣ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎΣ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛǾŜǎΣ ǎǇƻǊǘƛǾŜǎΣ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜǎ 
ou de loisirs. 
 
Une unique zone Ue est définie par le PLU sur une zone existante à vocation 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ŝƴ ŜƴǘǊŞŜ 9ǎǘ Řǳ ōƻǳǊƎ ŘŜ {ŀǳƭȊŜǘ-le-Froid. Ce 
ǎŜŎǘŜǳǊ ǊŜƎǊƻǳǇŜ ƭŀ ǎŀƭƭŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ƭŜǎ ǎŀǇŜǳǊǎ-pompiers, une zone de 
ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎΣ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ƧŜǳȄ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ Ŝǘ ǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŀǇǇƻǊǘ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜΦ 
Cet espace participe à la qualité de vie sur la commune. 
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Traductions réglementaires de la zone Ue. 

5Ŝǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

Conformément au décret n°2015-1783 du 28 décembre 2015 ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ Řǳ [ƛǾǊŜ LŜǊ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ Ł 
ƭŀ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǘŜƴǳ Řǳ t[¦Σ Ŝǘ Ł ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ мл ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмс ŘŞŦƛƴƛǎǎŀƴǘ ƭŜǎ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǎƻǳǎ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ ŘŜ Ŏƻnstructions 
pouvant être réglementées par le règlement nŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƻǳ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ Ŝƴ 
tenant lieu. 

Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, constructions et activités : 

Les ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ interdites à 
ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǎƻǳǎ-
destinations autorisées.  

/ŜǊǘŀƛƴŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ 
personnel à demeure (pour du gardiennage par exemple). 

 

 
Les destinations et sous destinations sont autorisées ou interdites conformément au décret n°2015-1783 du 28 décembre 2015 relatif à la 
ǇŀǊǘƛŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ Řǳ [ƛǾǊŜ LŜǊ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǘŜƴǳ Řǳ t[¦Σ Ŝǘ Ł ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ мл ƴƻvembre 2016 
ŘŞŦƛƴƛǎǎŀƴǘ ƭŜǎ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǎƻǳǎ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩǳǊōŀnisme et les 
ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƻǳ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ƭƛŜǳΦ  
 
[ŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦Ŝ Ŝǎǘ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ [Ŝǎ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǎƻǳǎ-destinations interdites correspondent à des 
ǾƻŎŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ƴŜ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ Ǉŀǎ Ł ŎŜǘ ƻōƧŜŎǘƛŦΦ {Ωƛƭ ȅ ŀ ōŜǎƻƛƴ ŘŜ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ǾƻŎŀǘƛƻƴΣ ŘŜǎ ȊƻƴŀƎŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ǎƻƴt définis au PLU.  
 
Les logements sont autorisés sous conditions, car ils ne constituent pas une destination première de la vocation, néanmoins, pour répondre 
ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƎŀǊŘƛŜƴƴŀƎŜΣ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜΦ  

 

Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 

Volumétrie et implantation des constructions : 

Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques : 

Les constructions doivent être implantées avec un retrait 
minimum de 5m par rapport à la limite de propriété 
jouxtant la voie et les emprises publiques. 

[Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ōŀǎŜ Ŝǎǘ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ǳƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜ рƳ 
minimum afin de permettre le stationnement sur la parcelle et 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ǎǳǊ ǊǳŜ 

Les locaux techniques des administrations publiques et 
assimilés, ainsi que les annexes ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊǊƻƴǘ 
ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ. 

Compte tenu de leur vocation spécifique qui peut nécessité une 
ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΦ 

[Ωimplantation est libre pourles projets ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 
surélévation des bâtiments existants ne respectant pas la 
règle. 

Afin de ne pas compromettre certains projets. 

En cas de reconstruction après destruction accidentelle, la 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜΦ 

Afin de ne pas empêcher la reconstruction. 

  

Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives : 

A moins que le bâtiment à construire ne jouxte la limite de 
propriété, la distance comptée horizontalement de tout 

Compte tenu de la vocation ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΣ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ 
parcelle peut concourir à une meilleure utilisation de la parcelle. 
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point de ce bâtiment au point de la limite de propriété qui 
en est le plus rapproché doit être au moins égale à la moitié 
de la différence d'altitude entre ces deux points, sans 
pouvoir être inférieure à 5 m. 
 

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǊŜŎǳƭ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ Ŝǘ ǇŀǊ 
ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘΣ ƭΩŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ƭǳƳƛŝǊŜ naturelle dans la construction, et 
permettra également le paysagement des abords et pourra faciliter 
ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ ǇǳǊǘƻǳǊǎ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ όǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ 
secours par exemple). 

[Ωimplantation est libre pour : 
*les extensions ou les surélévations de constructions 
existantes ne respectant pas la règle générale, 

Afin de ne pas compromettre certains projets. 

ϝƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ 
technique liés à la sécurité, à ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴ 
ōŃǘƛƳŜƴǘ όŀǎŎŜƴǎŜǳǊΣ ŜǎŎŀƭƛŜǊΧύ ƻǳ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭŀ 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΣ 

!Ŧƛƴ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŦŀǾƻǊŀōƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Řǳ t!55 
« tǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ 
énergétiques et un développement des énergies renouvelables ». 

ϝ wŞŀƭƛǎŜǊ ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 
existante, 

*la reconstruction après destruction accidentelle. La 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜΦ 

Afin de ne pas empêcher la reconstruction. 

  

Hauteur des constructions : 

[ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƳŜǎǳǊŞŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ ǎƻƭ 
ŜȄƛǎǘŀƴǘ όŀƭǘƛǘǳŘŜ ŀōǎƻƭǳŜύ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŞƎƻǳǘ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ƻǳ Ł 
ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜΦ /ŜǘǘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƴŜ ǇŜǳǘ ŜȄŎŞŘŜǊ 9 m sur une 
verticale donnée.  

Cette hauteur est conforme à la hauteur moyenne des constructions 
du centre bourg. Elle devrait être suffisante pour répondre aux 
besoins.   

[ƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ŘŞǇŀǎǎŜ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ 
maximale autorisée, les extensions et travaux de 
réhabilitatioƴ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ 
équivalente. 

Pour ne pas bloquer certains projets.  

[ŀ ǊŝƎƭŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ locaux 
techniques des administrations publiques et assimilés.  

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƛŎƛ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜǎ transfo qui, 
compte tenu de leur vocation spécifique, ne doivent pas être 
contraints par une règle de hauteur sous peine de bloquer certains 
projets ou équipements. 

  

Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère : 

Les constructions ǎΩŀŘŀǇǘŜǊƻƴǘ ŀǳ ǇǊƻŦƛƭ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴŀǘǳǊŜƭΦ !Ŧƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ōǳǘǘŜ Ŝǘκƻǳ ǘŀƭǳǎΦ 

[Ŝǎ ŎƘƻƛȄ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǾƻƭǳƳŜǎ Ŝǘ 
ŘΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƻǳ Ł ƳƻŘƛŦƛŜǊ ŘŜǾǊƻƴǘ 
şǘǊŜ Ŧŀƛǘǎ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ bâti ou 
naturel. Pour préserver la qualité architecturale des bourgs et éviter de 

dénaturer les sites urbains. Les architectures de style ou de carctère empruntés à 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŜȄŎƭǳŜǎΦ 

[ΩŜƳǇƭƻƛ Ł ƴǳ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ŜƴŘǳƛǘǎ Ŝǎǘ 
interdit. 

Les couvertures seront de teinte ardoisée. /ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘΦ 

Dans le cadre de réfection de toiture existante ou 
ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜ 
ǘŜƛƴǘŜ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜǎ Ł ŎŜǳȄ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞǎΦ 

Afin ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩƘŀǊƳƻƴƛŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŜǳǊ 
insertion. 

Les toitures végétalisées sont autorisées. !Ŧƛƴ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŦŀǾƻǊŀōƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Řǳ t!55 
« tǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ 
énergétiques et un développement des énergies renouvelables ». 

[ΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ōƭŀƴŎǎΣ ōǊƛƭƭŀƴǘǎ ƻǳ ǊŞŦƭŞŎƘƛǎǎŀƴǘǎ 
est interdit en traitement de façade et en couverture. Cette 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ 
de dispositifs favorisant la ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 
renouvelable. 

!Ŧƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ŘŜ ŘŞƴŀǘǳǊŜǊ ƭŜǎ ǾǳŜǎ ǇƻǊǘŞŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ǎǳǊ ƭŜǎ 
bourgs et conserver ainsi leurs qualités architecturales, 
patrimoniales et vernaculaires  
!Ŧƛƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ōƭƻǉǳŜǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŦŀǾƻǊƛǎant la 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ όŀǊǘƛŎƭŜ [ммм-16 du code de 
ƭΩƛǳǊōŀƴƛǎƳŜύΦ 

Les clôtures sur rue et les clôtures séparatives ne sont pas 
ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜǎΦ [ƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ŜȄƛǎǘŜƴǘΣ ŜƭƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜǎ 
et devront être perméables pour assurer la libre circulation 
de la petite faune. Les murs pleins sont interdits. 

!Ŧƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘŜ ŦǊŀƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł 
ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ 

  

Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions : 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀōƻǊŘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭǎ ǎƛǘǳŞǎ 
entre les façades et les clôtures ou alignements de voirie, 
Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳent végétalisé au moins égal 
à 5л҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ 
foncière.  

Pour des raisons de protection des biens et des hommes. Ce principe 
ŦŀǾƻǊƛǎŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ  
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[Ŝǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ 
locales. Toutes les espèces exotiques invasives et les 
essences allergènes sont à éviter. 

tƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎΣ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 
ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ƭƻŎŀƭŜΦ [Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Řŀƴǎ ǎŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ 
fournis une liste des essences à éviter et une palette végétale à 
favoriser sur la commune de Saulzet-le-Froid. 

[Ŝǎ ŎƛǘŜǊƴŜǎ ŘŜ ƎŀȊ ƻǳ ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ 
enterrées ou protégées des vues par un masque végétal. 

5ŀƴǎ ǳƴ ǎƻǳŎƛ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŎƻƴŎƻǳǊŀƴǘ Ł ƭŀ 
qualité du cadre de vie des habitants. 

  

Stationnement des véhicules motorisés : 

Le stationnement des véhicules motorisés correspondant 
aux besoins des constructions et installations nouvelles 
doit être assuré en dehors des voies publiques. Il est exigé : 

 
*Pour les constructions à usage d'habitation : 2 places 
minimum par logement ou hébergement, 

 
 
Afin ŘΩéviter que les espaces publics ne deviennent des zones de 
stationnement récurrente générant des problèmes de sécurité pour 
les usagers, il est rappelé que le stationnement des véhicules 
motorisés Řƻƛǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ Ŝǘ ǉǳΩǳƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ н ǇƭŀŎŜǎ 
est demandé. Ce ratio est conforme aux données Insee qui précise 
que plus de la moitié des ménages bénéficient de 2 véhicules. Cette 
ƴƻǊƳŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ƴΩŜƳǇşŎƘŜ Ǉŀǎ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǳƴ 

nombre supplémentaire de places. 
*Pour toutes les autres destinations de construction: 1 
place pour 50m² de surface de plancher. 

Ce Ǌŀǘƛƻ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀŎŜ Ǉour 50m² de surface de planchercorrespond à 
ǳƴ ǊŜǘƻǳǊ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ Ŝǘ  apparaît suffisant au regard des 
spécificités et des besoins de la commune. 

Les aires de stationnement en surface devront être 
aménagées avec des revêtements perméables. 

Dans un souci de développement durable, le revêtement utilisé doit 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ŘŜ ǘǊƻǇ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǎƻƭ 
ayant un impact sur le ruissellement des eaux ainsi que sur le 
paysage dans les bourgs. 

 

Equipements et réseaux 

Desserte par les voies publiques ou privées : 

Accès : 

Le PLU adopte un règlement basé sur des objectifs, plus que sur des 
ǊŝƎƭŜǎ ǎǘŀƴŘŀǊŘƛǎŞŜǎ ǉǳƛ ǎƻǳǾŜƴǘ Ǿƻƴǘ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ Řǳ 
développement durable (voies très larges par exemple) qui sont 
ƛƴŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ǊŞŜƭǎ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƻǳ Ł ƭŀ Ŧŀœƻƴ ŘŜ ǎŜ 
déplacer dans les centres bourgs. [ΩŞŎǊƛǘǳǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ 
correspond donc Ł ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ bon fonctionnement de la 
zone. 
 
!ƛƴǎƛΣ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΣ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳȄ 
exigences de sécurité publique, ŘŜ ŘŞŦŜƴǎŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛe et de 
mobilité pour les personnes à mobilité réduite sont rappelés. 

La largeur des accès sur la voie publique doit être 
proportionnée à la taille et au besoin des constructions. 
Les accès, y compris les portes de garages situées à 
ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀƳŞƴŀƎŞǎ ŘŜ 
façon à répondre aux conditions de sécurité publique, 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ 
conditions de visibilité. 

 

Voirie : 

Les voies et les accès à créer ou à aménager doivent être 
ŀŘŀǇǘŞǎ ŀǳȄ ǳǎŀƎŜǎ ǉǳΩƛƭǎ ǎǳǇǇƻǊǘŜƴǘ Ŝǘ ŀǳȄ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ 
ǉǳΩƛƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛǊΦ 
9ƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ƭŀ ōƻƴƴŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
véhicules de secours et de lutte contre les incendies. 
[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ Řƻƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŀ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
en ǾƛƎǳŜǳǊ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎŜƭƭŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ 
personnes à mobilité réduite. 

  

Desserte par les réseaux : 

Eau potable : 
Concernant les réseaux, les dispositions édictées correspondent aux 
exigences formulées par les différents gestionnaires de réseaux, 
ǎƻǳŎƛŜǳȄ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǳƴ ŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ 
ǇǳōƭƛŎ ǉǳΩƛƭǎ ƎŝǊŜƴǘΦ 
 
Les contraintes édictées par cet article correspondent à des 
exigences de salubrité (eaux usées), de protection de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŜǎ 
dispositions règlementaires) et de préservation du paysage urbain 
(enterrement des réseaux électriques et de communication) afin 
ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǎ ŘŞǎƻǊŘǊŜǎ Ŝǘ ǘŜƴŘǊŜ ǾŜǊǎ ǳƴŜ démarche 
environnementale optimale. 
 
Par souci de sécurité pour les futures constructions, et par souci de 
gestion pour la collectivité, le règlement rappelle que les évacuations 
des eaux usées situées au-dessous du niveau de la voirie, ainsi que 

¢ƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Řƻƴǘ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǎǘ 
ǊŜŎƻƴƴǳŜΣ Ŝǎǘ ŀǎǎǳǊŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ǎΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ƻǳ Ł 
défaut, par un moyen conforme à la réglementation en 
vigueur. 

 

Eaux pluviales : 

[Ŝǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ 
des eaux pluviales dans le réseau collecteur pluvial ou 
unitaire. En cas de rejet dans un réseau unitaire, le 
ǇŞǘƛǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜǾǊŀ ƻōǘŜƴƛǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ 
de ce résŜŀǳΦ 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ 
insuffisant ou en cas de refus du gestionnaire du réseau, les 
aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux 
pluviales sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit 
réaliser les dispositifs adaptés Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳ ǘŜǊǊŀƛƴΦ 
En tout état de cause, le propriétaire ne doit pas laisser 
ǎΩŞŎƻǳƭŜǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝƴ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ Lƭ 
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est notamment préconisé de récupérer et de stocker les 
ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩǳƴŜ ǊŞǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ usages 
ƴƻƴ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎΣ Řŀƴǎ ǳƴ ǎƻǳŎƛ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜǎ 
ressources en eau. 

celles deǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƳǳƴƛŜǎ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŀƴǘƛ-
refoulement. 

 

Assainissement : 

Toute construction doit être raccordée au réseau public s'il 
existe. En l'absence d'un tel réseau, toutes les eaux usées 
doivent être dirigées sur des dispositifs de traitement 
respectant les dispositions réglementaires en vigueur et 
évacuées conformément aux exigences des textes 
réglementaires, avec possibilité de raccordement ultérieur 
au réseau collectif.  
Toutes les évacuations situées à un niveau inférieur à celui 
ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ şǘǊŜ ƳǳƴƛŜǎ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ 
anti-refoulement. 

 

wŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ 
communication : 

Tout nouveau réseau sur domaine privé nécessaire à 
ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ réalisé en 
ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴ ƧǳǎǉǳΩŀǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ǎƛǘǳŞ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ 
du domaine public. 

 

 

 

La zone Ut est une zone essentiellement destinée à recevoir des activités à caractère touristique, sportif ou de loisirs, avec des équipements 
ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘΦ 
 
 

 

 

 

2 zones Ut ont été définies sur le village de Pessade. 

Elles permettent de conforter des activités à caractère touristique et 
de loisirs existantes : 

- Secteur Nord : ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ /ŜƴǘǊŜ tƭŜƛƴŜ bŀǘǳǊŜ Ŝǘ 
du départ de la zone nordique de Pessade. 

 

 
/ŜǘǘŜ ȊƻƴŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩespaces boisés 
ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳΦ 
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- Secteur Sud : Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜment touristique 
(yourtes). 

 

 
 
Traductions réglementaires de la zone Ut. 

5Ŝǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

Conformément au décret n°2015-1783 du 28 décembre 2015 relatif à la partie réglementaire du Livre Ier du code de ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ Ł 
ƭŀ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǘŜƴǳ Řǳ t[¦Σ Ŝǘ Ł ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ мл ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмс ŘŞŦƛƴƛǎǎŀƴǘ ƭŜǎ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǎƻǳǎ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ ŘŜ Ŏƻnstructions 
ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩǳrbanisme ou les documents en 
tenant lieu. 

Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, constructions et activités : 

 

 
Les destinations et sous destinations sont autorisées ou interdites conformément au décret n°2015-1783 du 28 décembre 2015 relatif à la 
ǇŀǊǘƛŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ Řǳ [ƛǾǊŜ LŜǊ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǘŜƴǳ Řǳ t[¦Σ Ŝǘ Ł ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ мл ƴƻvembre 2016 
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ŘŞŦƛƴƛǎǎŀƴǘ ƭŜǎ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǎƻǳǎ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩǳǊōŀnisme et les 
ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƻǳ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ƭƛŜǳΦ 
 
La vocation première de la zone Ut est en lien avec les activités touristiques, sportives et de loisirs. Les destinations et sous-destinations 
ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ŘŜǎ ǾƻŎŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ƴŜ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ Ǉŀǎ Ł ŎŜǘ ƻōƧŜŎǘƛŦΦ {Ωƛƭ ȅ ŀ ōŜǎƻƛƴ ŘŜ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ǾƻŎŀǘƛƻn, des zonages spécifiques 
sont définis au PLU.  

 
Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 

Volumétrie et implantation des constructions : 

Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques : 

Implantation libre. [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǊŜǎǘŜ ƭƛōǊŜ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǉǳƛ 
peut nécessiter selon les activités, des implantations très différentes. 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴŘǊŜΣ ƴƛ ŜƳǇşŎƘŜǊ ŘŜ ŦǳǘǳǊǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 
De plus, la trame bâtie actuelle sur la commune ne présente pas de 
ǊŞƎǳƭŀǊƛǘŞǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ŘŞŘǳƛǊŜ ǳƴŜ ǊŝƎƭŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 
générale, notamment du fait de la topographie du territoire qui 
induit sur certaines parcelles des contraintes urbaines 
ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ à la voie. 
[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƭƛōǊŜ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ǎƻǳƘŀƛǘŞŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ŀǳȄ ōƻǳǊƎǎ 
et aux villages leurs caractéristiques urbanistiques. 

  

Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives : 

Implantation libre. 
 

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǊŜǎǘŜ ƭƛōǊŜ compte tenu de la vocation de la zone qui 
peut nécessiter selon les activités, des implantations très différentes. 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴŘǊŜΣ ƴƛ ŜƳǇşŎƘŜǊ ŘŜ ŦǳǘǳǊǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 
De plus, la trame bâtie actuelle sur la commune ne présente pas de 
régulaǊƛǘŞǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ŘŞŘǳƛǊŜ ǳƴŜ ǊŝƎƭŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 
générale, notamment du fait de la topographie du territoire qui 
induit sur certaines parcelles des contraintes urbaines 
ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎΦ 
[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƭƛōǊŜ Ŝǎǘ donc souhaitée afin de conserver aux bourgs 
et aux villages leurs caractéristiques urbanistiques. 

  

Hauteur des constructions : 

[ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƳŜǎǳǊŞŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ ǎƻƭ 
ŜȄƛǎǘŀƴǘ όŀƭǘƛǘǳŘŜ ŀōǎƻƭǳŜύ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŞƎƻǳǘ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ƻǳ Ł 
ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜΦ /ŜǘǘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƴŜ ǇŜǳǘ ŜȄŎŞŘŜǊ 6 m sur une 
verticale donnée.  

Cette hauteur est conforme aux hauteurs moyennes des 
constructionǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦Ǝ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ōƻǳǊƎǎΦ 9ƭƭŜ devrait 
être suffisante pour répondre aux besoins.   

[ƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ŘŞǇŀǎǎŜ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ 
maximale autorisée, les extensions et travaux de 
ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ 
équivalente. 

Pour ne pas bloquer certains projets.  

[ŀ ǊŝƎƭŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ locaux 
techniques des administrations publiques et assimilés. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƛŎƛ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎŦƻ ǉǳƛΣ 
compte tenu de leur vocation spécifique, ne doivent pas être 
contraints par une règle de hauteur sous peine de bloquer certains 
projets ou équipements. 

  

Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère : 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊƻƴǘ ŀǳ ǇǊƻŦƛƭ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴŀǘǳǊŜƭΦ !Ŧƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ōǳǘǘŜ Ŝǘκƻǳ ǘŀƭǳǎΦ 

[Ŝǎ ŎƘƻƛȄ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǾƻƭǳƳŜǎ Ŝǘ 
ŘΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƻǳ Ł ƳƻŘƛŦƛŜǊ ŘŜǾǊƻƴǘ 
şǘǊŜ Ŧŀƛǘǎ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ōŃǘƛ ƻǳ 
naturel. 

Pour préserver la qualité architecturale des bourgs et éviter de 
dénaturer les sites urbains. 

[ΩŜƳǇƭƻƛ Ł ƴǳ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ŜƴŘǳƛǘǎ Ŝǎǘ 
interdit. 

Les couvertures seront de teinte ardoisée. Conformément aux caractériqtiques principales communales. 

Dans le cadre de réfection de toiture existante ou 
ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜ 
ǘŜƛƴǘŜ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜǎ Ł ŎŜǳȄ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞǎΦ 

Afin ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩƘŀǊƳƻƴƛŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŜǳǊ 
insertion. 

Les toitures végétalisées sont autorisées. !Ŧƛƴ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŦŀǾƻǊŀōƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Řǳ t!55 
« tǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ 
énergétiques et un développement des énergies renouvelables ». 

[ΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ōƭŀƴŎǎΣ ōǊƛƭƭŀƴǘǎ ƻǳ réfléchissants 
est interdit en traitement de façade et en couverture. 

!Ŧƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ŘŜ ŘŞƴŀǘǳǊŜǊ ƭŜǎ ǾǳŜǎ ǇƻǊǘŞŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ǎǳǊ ƭŜǎ 
bourgs et conserver ainsi leurs qualités architecturales, 
patrimoniales et vernaculaires. 

Les dispositions relatives aux toitures et couvertures ne 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ǎŜǊǊŜǎΣ ŀǳȄ ǾŞǊŀƴŘŀǎΣ ŀǳȄ ǾŜǊǊƛŝǊŜǎΣ 

Afin de ne pas bloquer certains projets touristiques et/ou répondre 
ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŜǊ ŀŎǘǳŜƭǎΦ 
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ŀǳȄ ŀƴƴŜȄŜǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ŀǳȄ ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ 
démontables (yourtes par exemple) et dans le cadre de 
ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ de dispositifs favorisant la production 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜΦ 

Les clôtures sur rue et les clôtures séparatives ne sont pas 
ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜǎΦ [ƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ŜȄƛǎǘŜƴǘΣ ŜƭƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜǎ 
et devront être perméables pour assurer la libre circulation 
de la petite faune. Les murs pleins sont interdits. 

!Ŧƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘŜ ŦǊŀƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł 
ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ 

  

Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions : 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀōƻǊŘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭǎ ǎƛǘǳŞǎ 
entre les façades et les clôtures ou alignements de voirie, 
Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳent végétalisé au moins égal 
à 50% de la superficie totŀƭŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ 
foncière.  

Pour des raisons de protection des biens et des hommes. Ce principe 
ŦŀǾƻǊƛǎŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ  

[Ŝǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ 
locales. Toutes les espèces exotiques invasives et les 
essences allergènes sont à éviter. 

tƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎΣ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 
ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ƭƻŎŀƭŜΦ [Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Řŀƴǎ ǎŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ 
fournis une liste des essences à éviter et une palette végétale à 
favoriser sur la commune de Saulzet-le-Froid. 

Les espaces boisés existants, nécessaires au maintien des 
continuités écologiques, sont à protéger. Les plantations 
existantes doivent être maintenues ou remplacées par des 
Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜs. 

tƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎΣ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 
de la biodiversité locale. Ces espaces boisés sont nécessaires au 
ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ Ł ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ 
à la qualité de vie sur la commune. 

Les citernes ŘŜ ƎŀȊ ƻǳ ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ 
enterrées ou protégées des vues par un masque végétal. 

5ŀƴǎ ǳƴ ǎƻǳŎƛ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŎƻƴŎƻǳǊŀƴǘ Ł ƭŀ 
qualité du cadre de vie des habitants. 

  

Stationnement des véhicules motorisés : 

Le stationnement des véhicules motorisés correspondant 
aux besoins des constructions et installations nouvelles 
doit être assuré en dehors des voies publiques.  
Les aires de stationnement en surface devront être 
aménagées avec des revêtements perméables. 

Afin ŘΩéviter que les espaces publics ne deviennent des zones de 
stationnement récurrente générant des problèmes de sécurité pour 
les usagers, il est rappelé que le stationnement des véhicules 
motorisés doit se faire sur les parcelles. 
Dans un souci de développement durable, le revêtement utilisé doit 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ŘŜ ǘǊƻǇ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǎƻƭ 
ayant un impact sur le ruissellement des eaux ainsi que sur le 
paysage dans les bourgs. 

 

Equipements et réseaux 

Desserte par les voies publiques ou privées : 

Accès : 

Le PLU adopte un règlement basé sur des objectifs, plus que sur des 
ǊŝƎƭŜǎ ǎǘŀƴŘŀǊŘƛǎŞŜǎ ǉǳƛ ǎƻǳǾŜƴǘ Ǿƻƴǘ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ Řǳ 
développement durable (voies très larges par exemple) qui sont 
ƛƴŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ǊŞŜƭǎ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊation ou à la façon de se 
déplacer dans les villages. [ΩŞŎǊƛǘǳǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ donc 
Ł ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ bon fonctionnement de la zone. 
 
!ƛƴǎƛΣ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΣ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳȄ 
exigences de sécurité publique, ŘŜ ŘŞŦŜƴǎŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ et de 
mobilité pour les personnes à mobilité réduite sont rappelés. 

La largeur des accès sur la voie publique doit être 
proportionnée à la taille et au besoin des constructions. 
Les accès doivent être aménagés de façon à répondre aux 
conditions de sécurité publique, notamment au regard de 
ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞΦ 

 

Voirie : 

Les voies et les accès à créer ou à aménager doivent être 
ŀŘŀǇǘŞǎ ŀǳȄ ǳǎŀƎŜǎ ǉǳΩƛƭǎ ǎǳǇǇƻǊǘŜƴǘ Ŝǘ ŀǳȄ opérations 
ǉǳΩƛƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛǊΦ 
9ƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ƭŀ ōƻƴƴŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
véhicules de secours et de lutte contre les incendies. 
[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ Řƻƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŀ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎŜƭƭŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŀŎŎŜǎǎƛbilité des 
personnes à mobilité réduite. 

  

Desserte par les réseaux : 

Eau potable : Concernant les réseaux, les dispositions édictées correspondent aux 
exigences formulées par les différents gestionnaires de réseaux, 
ǎƻǳŎƛŜǳȄ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ constructions les conditions 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǳƴ ŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ 
ǇǳōƭƛŎ ǉǳΩƛƭǎ ƎŝǊŜƴǘΦ 
 
Les contraintes édictées par cet article correspondent à des 
exigences de salubrité (eaux usées), de protection de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όŘƛǎǇƻǎitifs de traitement respectant les 

¢ƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Řƻƴǘ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǎǘ 
ǊŜŎƻƴƴǳŜΣ Ŝǎǘ ŀǎǎǳǊŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ǎΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ƻǳ Ł 
défaut, par un moyen conforme à la réglementation en 
vigueur. 

 

Eaux pluviales : 

[Ŝǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ 
des eaux pluviales dans le réseau collecteur pluvial ou 
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unitaire. En cas de rejet dans un réseau unitaire, le 
ǇŞǘƛǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜǾǊŀ ƻōǘŜƴƛǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ 
ŘŜ ŎŜ ǊŞǎŜŀǳΦ 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ Ǌéseau, en cas de réseau 
insuffisant ou en cas de refus du gestionnaire du réseau, les 
aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux 
pluviales sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit 
ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳ ǘerrain. 
En tout état de cause, le propriétaire ne doit pas laisser 
ǎΩŞŎƻǳƭŜǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝƴ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ Lƭ 
est notamment préconisé de récupérer et de stocker les 
ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩǳƴŜ ǊŞǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ 
non domestiquesΣ Řŀƴǎ ǳƴ ǎƻǳŎƛ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜǎ 
ressources en eau. 

dispositions règlementaires) et de préservation du paysage urbain 
(enterrement des réseaux électriques et de communication) afin 
ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǎ ŘŞǎƻǊŘǊŜǎ Ŝǘ ǘŜƴŘǊŜ ǾŜǊǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ 
environnementale optimale. 
 
Par souci de sécurité pour les futures constructions, et par souci de 
gestion pour la collectivité, le règlement rappelle que les évacuations 
des eaux usées situées au-dessous du niveau de la voirie, ainsi que 
ŎŜƭƭŜǎ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƳǳƴƛŜǎ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎitif anti-
refoulement. 

 

Assainissement : 

Toute construction doit être raccordée au réseau public s'il 
existe. En l'absence d'un tel réseau, toutes les eaux usées 
doivent être dirigées sur des dispositifs de traitement 
respectant les dispositions réglementaires en vigueur et 
évacuées conformément aux exigences des textes 
réglementaires, avec possibilité de raccordement ultérieur 
au réseau collectif.  
Toutes les évacuations situées à un niveau inférieur à celui 
de la voirie doƛǾŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ şǘǊŜ ƳǳƴƛŜǎ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ 
anti-refoulement. 

 

wŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ 
communication : 

Tout nouveau réseau sur domaine privé nécessaire à 
ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ 
souterrain ƧǳǎǉǳΩŀǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ǎƛǘǳŞ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ 
du domaine public. 

 

 

 

La zone A est une zone à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou économique des terres agricoles. [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ƭŀ 
préservation des espaces agricoles. Seuls y sont autorisés le maintien ou la restructuration des activités agricoles et la construction des 
bâtiments d'exploitation ou d'habitation nécessaires aux agriculteurs. 
 
La zone agricole couvre :  

- ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ  
- la quasi-totalité des exploitations agricoles. Les bâtiments agricoles existants ont été repérés au PLU. Seuls les bâtiments situés au 
sein des zones urbaines ne sont pas intégrés à la zone A. Cela concerne une exploitation située dans le centre de Pessade et une autre 
sur le village de Zanières. 

 
Objectifs recherchés de la zone agricole :  

- 5ŞƭƛƳƛǘŜǊ Ŝǘ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŀƭƻǊƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Τ  
- CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎƛŝƎŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇǊƻŘuction agricole existants. 
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Extrait du plan de zonage pour Approbation ς repérage de la zone agricole 

 

Traductions réglementaires de la zone A. 

5Ŝǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

Conformément au décret n°2015-1783 du ну ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмр ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ Řǳ [ƛǾǊŜ LŜǊ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ Ł 
ƭŀ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǘŜƴǳ Řǳ t[¦Σ Ŝǘ Ł ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ мл ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмс ŘŞŦƛƴƛǎǎŀƴǘ ƭŜǎ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǎƻǳǎ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ ŘŜ Ŏƻnstructions 
pouvant être réglementées ǇŀǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƻǳ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ Ŝƴ 
tenant lieu. 

Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, constructions et activités : 

 
Les destinations et sous destinations sont autorisées ou interdites conformément au décret n°2015-1783 du 28 décembre 2015 relatif à la 
ǇŀǊǘƛŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ Řǳ [ƛǾǊŜ LŜǊ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǘŜƴǳ Řǳ t[¦Σ Ŝǘ Ł ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ мл ƴƻvembre 2016 
ŘŞŦƛƴƛǎǎŀƴǘ ƭŜǎ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǎƻǳǎ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩǳǊōŀnisme et les 
ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƻǳ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ƭƛŜǳΦ 
 
La zone A est spécifiquement destinée aux exploitations agricoles ou forestières et vise à permettre leur développement. La construction 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩşǘǊŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜΦ  
Néanmoins, la zone A peut être concernée par la ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ Ƴŀƛǎƻƴǎ ǎŀƴǎ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎΦ Lƭ ŀǇǇŀǊŀƛǘ 
ainsi indispensable de ne pas les condamner et de les laisser elles-ŀǳǎǎƛ ŎƻƴǘƛƴǳŜǊ ŘΩŞǾƻƭǳŜǊ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀōŀƴŘƻƴ ŘŜ ŎŜǎ 
logements. Le règlement autorise donc leur extension sous certaines conditions car la vocation principale de la zone A reste bien dévolue au 
développement des exploitations agricoles et forestières.  
¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǾƻŎŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ǉŀǎ Ł ƭŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛŜ Ŝƴ ǇǊŞŀƳōǳƭŜ ŘŜ ȊƻƴŜΦ {Ωƛƭ ȅ ŀ ōŜǎƻƛƴ ŘŜ ŎŜ 
type de vocation, des zonages spécifiques sont définis au PLU.  
Les locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés (ex : transfo électrique) restent autorisés car ils peuvent être 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭŀ ōƻƴƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ !Σ Ƴŀƛǎ ǎƻǳǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ şǘǊŜ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƎricoles. 
¦ƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳ ŀǳ t[¦ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ŎƛƳŜǘƛŝǊŜΦ /Ŝǘ 9w Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Ŝƴ ȊƻƴŜ !Φ Lƭ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŦǳƴŞǊŀƛǊŜǎ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘΩǳƴŜ 
activité agricole, pastorale ou forestière du terrain sur lequel elles sont impƭŀƴǘŞŜǎ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜ ŘŜǎ 
espaces naturels et des paysages. 
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Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 

Volumétrie et implantation des constructions : 

Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques : 

[Ŝǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ǎǳƛǾŀƴǘ ǳƴ 
recul minimum de 5 m par rapport aux voies et emprises 
publiques.   

Compte tenu de la vocation de la zone et des constructions agricoles 
qui y sont permises, un recul de 5m par rapport aux voies et emprises 
publiques est demandé afin non seulement de permettre 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ Ŝƴ ōƻǊŘ ŘŜ ǊƻǳǘŜΣ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ pour des 
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[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭƛōǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 
surélévation des constructions existantes ne respectant 
pas la règle générale. 
Les locaux techniques des administrations publiques et 
assimilés, ainsi que les annexes des habitations pourront 
ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΦ 

raisons de sécurité vis-à-Ǿƛǎ ŘŜǎ ŜƴƎƛƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǉǳΩƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
souhaitable de voir déboucher directement sur les voies. 
[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǊŜǎǘŜ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ƭƛōǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƻǳ 
ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ōƭƻǉǳŜǊ ƭŀ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴ projet. 
[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ Ŝǎǘ ǇŜǊƳƛǎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ 
ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊcelles et dans le cas des 
constructions techniques nécessaires au fonctionnement des 
services publics tels les transfos, en raison de leur spécificité. 

  

Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives : 

Les constructions doivent être édifiées à une distance 
ƳƛƴƛƳǳƳ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ р Ƴ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ ŘŜ ƭŀ 
parcelle. 
[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭƛōǊŜ ǇƻǳǊ : 

*les extensions ou les surélévations de constructions 
existantes ne respectant pas la règle générale,  
*les locaux techniques des administrations publiques 
et assimilés, 
ϝǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 
existante. 
*les annexes des habitations existantes.  

Compte tenu de la vocation de la zone et des constructions agricoles 
qui y sont permises, un recul de 5m par rapport limites séparatives 
Ŝǎǘ ŘŜƳŀƴŘŞ ŀŦƛƴ ƴƻƴ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
paysager, mais également permettre auȄ ŜƴƎƛƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳŜǊ 
librement sur la parcelle en faisant notamment le tour des 
ōŃǘƛƳŜƴǘǎΦ [ΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ ŜƴƎƛƴǎ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎ ǎŜǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 
facilitée. 
[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǊŜǎǘŜ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ƭƛōǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƻǳ 
ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ōƭƻǉǳŜǊ ƭŀ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘΣ 
Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩŀƴƴŜȄŜǎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘŜ 
ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎΣ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ 
ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜǎ 
constructions techniques nécessaires au fonctionnement des 
services publics tels les transfo, en raison de leur spécificité. 

  

Hauteur des constructions : 

[ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƳŜǎǳǊŞŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ ǎƻƭ 
ŜȄƛǎǘŀƴǘ όŀƭǘƛǘǳŘŜ ŀōǎƻƭǳŜύ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŞƎƻǳǘ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ou à 
ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜ. Cette hauteur ne peut excéder : 

*6 m pour les habitations,  
ϝнΦрл Ƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ  
*10 m pour les serres agricoles,  
*12 m pour les bâtiments agricoles,  
*15 m pour les silos. 

Ces hauteurs devraient suffire pour érpondre aux besoins des 
agriculteurs. La hauteur de 6m pour les habitations est conforme à 
celle prévue pour les habitations en zone Ug.   

[ƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ŘŞǇŀǎǎŜ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ 
maximale autorisée, les extensions et travaux de 
réhabilitatioƴ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ 
équivalente. 

Pour ne pas bloquer certains projets.  

[ŀ ǊŝƎƭŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ locaux 
techniques des administrations publiques et assimilés. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƛŎƛ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜǎ transfo qui, 
compte tenu de leur vocation spécifique, ne doivent pas être 
contraints par une règle de hauteur sous peine de bloquer certains 
projets ou équipements. 

  

Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère : 

Les constructions ǎΩŀŘŀǇǘŜǊƻƴǘ ŀǳ ǇǊƻŦƛƭ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴŀǘǳǊŜƭΦ !Ŧƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ōǳǘǘŜ Ŝǘκƻǳ ǘŀƭǳǎΦ 

[Ŝǎ ŎƘƻƛȄ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǾƻƭǳƳŜǎ Ŝǘ 
ŘΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƻǳ Ł ƳƻŘƛŦƛŜǊ ŘŜǾǊƻƴǘ 
şǘǊŜ Ŧŀƛǘǎ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ bâti ou 
naturel. 

Pour préserver la qualité paysagère de la commune. 

[ΩŜƳǇƭƻƛ Ł ƴǳ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ŜƴŘǳƛǘǎ Ŝǎǘ 
interdit. 

Les couvertures seront de teinte ardoisée. Conformément aux caractériqtiques principales communales. 

Les toitures végétalisées sont autorisées. !Ŧƛƴ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŦŀǾƻǊŀōƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Řǳ t!55 
« tǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ 
énergétiques et un développement des énergies renouvelables ». 

[ΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ōƭŀƴŎǎΣ ōǊƛƭƭŀƴǘǎ ƻǳ ǊŞŦƭŞŎhissants 
est interdit en traitement de façade et en couverture. 

!Ŧƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ŘŜ ŘŞƴŀǘǳǊŜǊ ƭŜǎ ǾǳŜǎ ǇƻǊǘŞŜǎ sur le territoire et 
conserver ainsi les qualités paysagères de la commune. 

Les dispositions relatives aux toitures et couvertures ne 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ Υ  
ϝ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ de dispositifs favorisant 
ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜΦ 

 
!Ŧƛƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ōƭƻǉǳŜǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŀ 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜrgie renouvelable (article L111-16 du code de 
ƭΩƛǳǊōŀƴƛǎƳŜύΦ 

* dans le cadre de réfection de toiture existante ou 
ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘs existants, des matériaux de 
ǘŜƛƴǘŜ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜǎ Ł ŎŜǳȄ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞǎΦ 
* pour les serres, les vérandas, les verrières et les 
ŀƴƴŜȄŜǎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ  

Afin de ne pas bloquer certains projets et/ou répondre aux besoins 
ŘΩƘŀōƛǘŜǊ ŀŎǘǳŜƭǎΦ 
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Les clôtures sur rue et les clôtures séparatives ne sont pas 
ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜǎΦ [ƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ Ŝxistent, elles seront végétalisées 
et devront être perméables pour assurer la libre circulation 
de la petite faune. Les murs pleins sont interdits. 

!Ŧƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘŜ ŦǊŀƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł 
ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ 

  

Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions : 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀōƻǊŘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭǎ ǎƛǘǳŞǎ 
entre les façades et les clôtures ou alignements de voirie, 
Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳent végétalisé au moins égal 
à 5л҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ 
foncière.  

Pour des raisons de protection des biens et des hommes. Ce principe 
ŦŀǾƻǊƛǎŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ  

Les plantations devront être majoritairement ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ 
locales. Toutes les espèces exotiques invasives et les 
essences allergènes sont à éviter. 

tƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎΣ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 
ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ƭƻŎŀƭŜΦ [Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Řŀƴǎ ǎŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ 
fournis une liste des essences à éviter et une palette végétale à 
favoriser sur la commune de Saulzet-le-Froid. 

[Ŝǎ ŎƛǘŜǊƴŜǎ ŘŜ ƎŀȊ ƻǳ ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ 
enterrées ou protégées des vues par un masque végétal. 

5ŀƴǎ ǳƴ ǎƻǳŎƛ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ concourant à la 
qualité du cadre de vie des habitants. 

  

Stationnement des véhicules motorisés : 

Le stationnement des véhicules motorisés correspondant 
aux besoins des constructions et installations nouvelles 
doit être assuré en dehors des voies publiques.  
Les aires de stationnement en surface devront être 
aménagées avec des revêtements perméables. 

Afin ŘΩéviter que les espaces publics ne deviennent des zones de 
stationnement récurrente générant des problèmes de sécurité pour 
les usagers, il est rappelé que le stationnement des véhicules 
motorisés doit se faire sur les parcelles. 
Dans un souci de développement durable, le revêtement utilisé doit 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ŘŜ ǘǊƻǇ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǎƻƭ 
ayant un impact sur le ruissellement des eaux ainsi que sur es 
paysages. 

 

Equipements et réseaux 

Desserte par les voies publiques ou privées : 

Accès : 

Le PLU adopte un règlement basé sur des objectifs, plus que sur des 
ǊŝƎƭŜǎ ǎǘŀƴŘŀǊŘƛǎŞŜǎ ǉǳƛ ǎƻǳǾŜƴǘ Ǿƻƴǘ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ Řǳ 
développement durable (voies très larges par exemple) qui sont 
ƛƴŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ǊŞŜƭǎ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƻǳ Ł ƭŀ Ŧŀœƻƴ ŘŜ ǎŜ 
déplacer en milieu rural. [ΩŞŎǊƛǘǳǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ donc à 
ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ bon fonctionnement de la zone. 
 
!ƛƴǎƛΣ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΣ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳȄ 
exigences de sécurité publique, ŘŜ ŘŞŦŜƴǎŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ et de 
mobilité pour les personnes à mobilité réduite sont rappelés. 

La largeur des accès sur la voie publique doit être 
proportionnée à la taille et au besoin des constructions. 
Les accès doivent être aménagés de façon à répondre aux 
conditions de sécurité publique, notamment au regard de 
ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞΦ 

 

Voirie : 

Les voies et les accès à créer ou à aménager doivent être 
ŀŘŀǇǘŞǎ ŀǳȄ ǳǎŀƎŜǎ ǉǳΩƛƭǎ ǎǳǇǇƻǊǘŜƴǘ Ŝǘ ŀǳȄ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ 
ǉǳΩƛƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛǊΦ 
Elles ŘƻƛǾŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ƭŀ ōƻƴƴŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
véhicules de secours et de lutte contre les incendies. 
[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ Řƻƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŀ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎŜƭƭŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ 
personnes à mobilité réduite. 

  

Desserte par les réseaux : 

Eau potable : Concernant les réseaux, les dispositions édictées correspondent aux 
exigences formulées par les différents gestionnaires de réseaux, 
ǎƻǳŎƛŜǳȄ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǳƴ ŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ 
ǇǳōƭƛŎ ǉǳΩƛƭǎ ƎŝǊŜƴǘΦ 
 
Les contraintes édictées par cet article correspondent à des 
exigences de salubrité (eaux usées), de protection de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ les 
dispositions règlementaires) et de préservation du paysage urbain 
(enterrement des réseaux électriques et de communication) afin 
ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǎ ŘŞǎƻǊŘǊŜǎ Ŝǘ ǘŜƴŘǊŜ ǾŜǊǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ 
environnementale optimale. 
 
Par souci de sécurité pour les futures constructions, et par souci de 
gestion pour la collectivité, le règlement rappelle que les évacuations 
des eaux usées situées au-dessous du niveau de la voirie, ainsi que 

Toute ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Řƻƴǘ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǎǘ 
ǊŜŎƻƴƴǳŜΣ Ŝǎǘ ŀǎǎǳǊŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ǎΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ƻǳ Ł 
défaut, par un moyen conforme à la réglementation en 
vigueur. 

 

Eaux pluviales : 

[Ŝǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ 
des eaux pluviales dans le réseau collecteur pluvial ou 
unitaire. En cas de rejet dans un réseau unitaire, le 
ǇŞǘƛǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜǾǊŀ ƻōǘŜƴƛǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ 
ŘŜ ŎŜ ǊŞǎŜŀǳΦ 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ Ǌéseau, en cas de réseau 
insuffisant ou en cas de refus du gestionnaire du réseau, les 
aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux 
pluviales sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit 
ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳ ǘerrain. 
En tout état de cause, le propriétaire ne doit pas laisser 
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ǎΩŞŎƻǳƭŜǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝƴ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ Lƭ 
est notamment préconisé de récupérer et de stocker les 
ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩǳƴŜ ǊŞǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ 
non domestiquesΣ Řŀƴǎ ǳƴ ǎƻǳŎƛ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜǎ 
ressources en eau. 

ŎŜƭƭŜǎ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƳǳƴƛŜǎ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŀƴǘƛ-
refoulement. 

 

Assainissement : 

Toute construction doit être raccordée au réseau public s'il 
existe. En l'absence d'un tel réseau, toutes les eaux usées 
doivent être dirigées sur des dispositifs de traitement 
respectant les dispositions réglementaires en vigueur et 
évacuées conformément aux exigences des textes 
réglementaires, avec possibilité de raccordement ultérieur 
au réseau collectif.  
Toutes les évacuations situées à un niveau inférieur à celui 
de la voirie doƛǾŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ şǘǊŜ ƳǳƴƛŜǎ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ 
anti-refoulement. 

 

wŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ 
communication : 

Tout nouveau réseau sur domaine privé nécessaire à 
ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ 
souterrain ƧǳǎǉǳΩŀǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ǎƛǘǳŞ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ 
du domaine public. 

 

 

 

La zone N est une zone à protéger en raison de la qualité des sites, des milieux naturels, des paysages et de leur intérêt ςnotamment du point 
de vue esthétique, historique ou écologique. 
 
La zone N définie au PLU, couvre toute la partie Ouest du territoire, prenant en compte : 

* le site NATURA 2000 ZCS, 
* les ZNIEFF de type 1 
* et la ZNIEFF de type 2 « Monts Dore », 
* le site classé du Lac de Guéry et de ses abords, 
* les réservoirs de biodiversité inscrits au SRCE, 
* le ruisseau de la Croix Morand , 
ϝ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ŘŜ ƭΩ9ƴŦŜǊΦ 

 

Cette vaste zone N se poursuit sur la partie Est du territoire suivant le tracé du Labadeau, de la Veyre, du ruisseau de la Narse et du ruisseau 

de Chevalard., ainsi que sur le puy de Monténard. Elle vient traverser les espaces agraires de la commune qui reçoivent un zonage agricole A 

dont la  constructibilité limitée permet de préserver ces espaces à enjeux paysagers. 

 

En dehors des zones urbaines des villages, quelques constructions ponctuent ƭΩŜƴǎŜmble du territoire. Considérées comme déconnectées de 

tout noyau urbain, implantées de manière isolée dans les espaces naturels, elles présentent souvent une ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ. Le règlement de 

la ȊƻƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ bΣ ƳşƳŜ ǎΩƛƭ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ Ǉŀǎ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΣ autorise néanmoins la poursuite de cette vocation 

ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ [ƻƛ ![¦w Ŝǘ ƭŀ [ƻƛ aŀŎǊƻƴ Υ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ainsi être rénovées et agrandies sous conditions.  
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Extrait du plan de zonage pour Approbation ς repérage de la zone agricole 

 

 

Traductions réglementaires de la zone N. 

5Ŝǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

Conformément au décret n°2015-мтуо Řǳ ну ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмр ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ Řǳ [ƛǾǊŜ LŜǊ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ Ł 
ƭŀ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǘŜƴǳ Řǳ t[¦Σ Ŝǘ Ł ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ мл ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмс ŘŞŦƛƴƛǎǎŀƴǘ ƭŜǎ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǎƻǳǎ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ ŘŜ Ŏƻnstructions 
pouvaƴǘ şǘǊŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƻǳ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ Ŝƴ 
tenant lieu. 

Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, constructions et activités : 
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Les destinations et sous destinations sont autorisées ou interdites conformément au décret n°2015-1783 du 28 décembre 2015 relatif à la 
ǇŀǊǘƛŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ Řǳ [ƛǾǊŜ LŜǊ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǘŜƴǳ Řǳ t[¦Σ Ŝǘ Ł ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ мл ƴƻvembre 2016 
ŘŞŦƛƴƛǎǎŀƴǘ ƭŜǎ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǎƻǳǎ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩǳǊōŀnisme et les 
ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƻǳ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ƭƛŜǳΦ  
 
La vocation première de la zone N est de préserver les espaces naturels.  
 
Néanmoins, quelques constructions existent dans la zone N. Lƭ ŀǇǇŀǊŀƛǘ ŘƻƴŎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŎƻƴŘŀƳƴŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ 
ǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Υ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩŞǘŜƴŘǊŜ pour préserver la vocation 
Habitat car il serait dommageable ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀōŀƴŘƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΦ [Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŜ ŘƻƴŎ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ 
ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ǎƻǳǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎΣ ŎŀǊ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƳƛǘŜǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 
Les activités de service, commerces, activités secondaires et tertiaires sont interdites car ils ne correspondent pas à la vocation définie en 
ǇǊŞŀƳōǳƭŜ ŘŜ ȊƻƴŜΦ {Ωƛƭ ȅ ŀ ōŜǎƻƛƴ ŘŜ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ǾƻŎŀǘƛƻƴΣ ŘŜǎ ȊƻƴŀƎŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛǎ ŀǳ t[¦Φ  
 
Les locaux techniques et industriels des administrations publiques ou assimilés autorisés sont autorisés car peuvent être nécessaire à la 
gestion de ces zones, mais sous condition de bonne intégration. 

 

Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 

Volumétrie et implantation des constructions : 

Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques : 

[Ŝǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ǎǳƛǾŀƴǘ ǳƴ 
recul minimum de 5 m par rapport aux voies et emprises 
publiques.   
[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭƛōǊŜ ǇƻǳǊ les projets ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 
surélévation des bâtiments existants ne respectant pas la 
règle générale. 
Les locaux techniques des administrations publiques et 
assimilés, ainsi que les annexes des habitations existantes 

Compte tenu de la vocation de la zone, un recul de 5m par rapport 
aux voies et emprises publiques est demandé afin de permettre 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜment paysager en bord de route. 
[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǊŜǎǘŜ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ƭƛōǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƻǳ 
ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ afin de ne pas bloǉǳŜǊ ƭŀ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘΦ 
[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ pourra 
permettre ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ.  
Dans le cas des constructions techniques nécessaires au 
fonctionnement des services publics tels les transfo, ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 
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ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ 
publiques. 

Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ǇŜǳǘ ǎΩŀǾŞǊŜǊ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ όǘǊŀƴǎŦƻǎ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜύ en raison 
de leur spécificité. 

  

Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives : 

Les constructions doivent être édifiées à une distance 
ƳƛƴƛƳǳƳ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ р Ƴ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ ŘŜ ƭŀ 
parcelle. 
[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭƛōǊŜ ǇƻǳǊ : 

*les extensions ou les surélévations de constructions 
existantes ne respectant pas la règle générale,  
*les locaux techniques des administrations publiques 
et assimilés, 
ϝǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 
existante. 
*les annexes des habitations existantes.  

Compte tenu de la vocation de la zone, un recul de 5m par rapport 
limites séparatives est demandé afin non seulement de permettre 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊΣ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳȄ ŜƴƎƛƴǎ 
ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳŜǊ ƭƛōǊŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŝƴ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ 
ǘƻǳǊ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΦ [ΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ ŜƴƎƛƴǎ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎ ǎŜǊŀ 
également facilitée. 
[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǊŜǎǘŜ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ƭƛōǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƻǳ 
ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ōƭƻǉǳŜǊ ƭŀ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘΣ 
Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩŀƴƴŜȄŜǎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘŜ 
ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎΣ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ 
ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴ bâtiment existant et dans le cas des 
constructions techniques nécessaires au fonctionnement des 
services publics tels les transfo, en raison de leur spécificité. 

  

Hauteur des constructions : 

[ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƳŜǎǳǊŞŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ ǎƻƭ 
ŜȄƛǎǘŀƴǘ όŀƭǘƛǘǳŘŜ ŀōǎƻƭǳŜύ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŞƎƻǳǘ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ƻǳ Ł 
ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜΦ  
Les extensions sont autorisées pour une hauteur 
ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘŜ Ł ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ ǎŀƴǎ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ŘŞǇŀǎǎŜǊ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ 
de la construction existante. 
La hauteur des annexes autorisées pour les habitations 
existantes ne peut excéder 2.50m. 

5ŀƴǎ ǳƴ ōǳǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǊŜƭǎΣ ƳşƳŜ ǎƛ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 
des constructions existantes est autorisée, les hauteurs doivent 
rester contrainte à celels existantes.   

[ŀ ǊŝƎƭŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ locaux 
techniques des administrations publiques et assimilés. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƛŎƛ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎŦƻ ǉǳƛΣ 
compte tenu de leur vocation spécifique, ne doivent pas être 
contraints par une règle de hauteur sous peine de bloquer certains 
projets ou équipements. 

  

Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère : 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊƻƴǘ ŀǳ ǇǊƻŦƛƭ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴŀǘǳǊŜƭΦ !Ŧƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ les constructions sur butte et/ou talus. 

[Ŝǎ ŎƘƻƛȄ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǾƻƭǳƳŜǎ Ŝǘ 
ŘΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƻǳ Ł ƳƻŘƛŦƛŜǊ ŘŜǾǊƻƴǘ 
şǘǊŜ Ŧŀƛǘǎ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ōŃǘƛ ƻǳ 
naturel. 

Pour préserver la qualité paysagère de la commune. 

[ΩŜƳǇƭƻƛ Ł ƴǳ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ŜƴŘǳƛǘǎ Ŝǎǘ 
interdit. 

Les couvertures seront de teinte ardoisée. Conformément aux caractériqtiques principales communales. 

Les toitures végétalisées sont autorisées. Afin de répondre ŦŀǾƻǊŀōƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Řǳ t!55 
« tǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ 
énergétiques et un développement des énergies renouvelables ». 

[ΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ōƭŀƴŎǎΣ ōǊƛƭƭŀƴǘǎ ƻǳ ǊŞŦƭŞŎƘƛǎǎŀƴǘǎ 
est interdit en traitement de façade et en couverture. 

!Ŧƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ŘŜ ŘŞƴŀǘǳǊŜǊ ƭŜǎ ǾǳŜǎ ǇƻǊǘŞŜǎ sur le territoire et 
conserver ainsi les qualités paysagères de la commune. 

Les dispositions relatives aux toitures et couvertures ne 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ Υ  
ϝ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ de dispositifs favorisant 
ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜΦ 

 
!Ŧƛƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ōƭƻǉǳŜǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŀ 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ όŀǊǘƛŎƭŜ [ммм-16 du code de 
ƭΩƛǳǊōŀƴƛǎƳŜύΦ 

* dans le cadre de réfection de toiture existante ou 
ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘs existants, des matériaux de 
ǘŜƛƴǘŜ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜǎ Ł ŎŜǳȄ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞǎΦ 
* pour les serres, les vérandas, les verrières et les 
ŀƴƴŜȄŜǎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ  

Afin de ne pas bloquer certains projets et/ou répondre aux besoins 
ŘΩƘŀōƛǘŜǊ ŀŎǘǳŜƭǎΦ 

Les clôtures sur rue et les clôtures séparatives ne sont pas 
ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜǎΦ [ƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ŜȄƛǎǘŜƴǘΣ ŜƭƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜǎ 
et devront être perméables pour assurer la libre circulation 
de la petite faune. Les murs pleins sont interdits. 

!Ŧƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘŜ ŦǊŀƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł 
ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ 

  

Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions : 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀōƻǊŘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭǎ situés 
entre les façades et les clôtures ou alignements de voirie, 
Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳent végétalisé au moins égal 
à 5л҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ 
foncière.  

Pour des raisons de protection des biens et des hommes. Ce principe 
ŦŀǾƻǊƛǎŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ  
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[Ŝǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ 
locales. Toutes les espèces exotiques invasives et les 
essences allergènes sont à éviter. 

tƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎΣ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 
ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ƭƻŎŀƭŜΦ [Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Řŀƴǎ ǎŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ 
fournis une liste des essences à éviter et une palette végétale à 
favoriser sur la commune de Saulzet-le-Froid. 

Les citeǊƴŜǎ ŘŜ ƎŀȊ ƻǳ ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ 
enterrées ou protégées des vues par un masque végétal. 

5ŀƴǎ ǳƴ ǎƻǳŎƛ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŎƻƴŎƻǳǊŀƴǘ Ł ƭŀ 
qualité du cadre de vie des habitants. 

Dans le cadre des éléments paysagers à protéger repérés 
dans le règlement graphique au titre des Espaces Boisés 
Classés (EBC), les plantations existantes de qualité doivent 
être maintenues ou remplacées par des plantations 
équivalentes.  

!Ŧƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻǳƭŞŜǎ ŘŜ ōƻǳŜǎ ƭƛŞǎ Ł 
un éventuel défrichement, ces forêts étant situés sur de fortes 
pentes. 

  

Stationnement des véhicules motorisés : 

Le stationnement des véhicules motorisés correspondant 
aux besoins des constructions et installations nouvelles 
doit être assuré en dehors des voies publiques.  
Les aires de stationnement en surface devront être 
aménagées avec des revêtements perméables. 

Afin ŘΩéviter que les espaces publics ne deviennent des zones de 
stationnement récurrente générant des problèmes de sécurité pour 
les usagers, il est rappelé que le stationnement des véhicules 
motorisés doit se faire sur les parcelles. 
Dans un souci de développement durable, le revêtement utilisé doit 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ŘŜ ǘǊƻǇ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǎƻƭ 
ayant un impact sur le ruissellement des eaux ainsi que surles 
paysages. 

 

Equipements et réseaux 

Desserte par les voies publiques ou privées : 

Accès : 

Le PLU adopte un règlement basé sur des objectifs, plus que sur des 
ǊŝƎƭŜǎ ǎǘŀƴŘŀǊŘƛǎŞŜǎ ǉǳƛ ǎƻǳǾŜƴǘ Ǿƻƴǘ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ Řǳ 
développement durable (voies très larges par exemple) qui sont 
ƛƴŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ǊŞŜƭǎ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƻǳ Ł ƭŀ Ŧŀœƻƴ ŘŜ se 
déplacer en milieu rural. [ΩŞŎǊƛǘǳǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ donc à 
ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ bon fonctionnement de la zone. 
 
!ƛƴǎƛΣ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΣ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳȄ 
exigences de sécurité publique, de défense contre ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ et de 
mobilité pour les personnes à mobilité réduite sont rappelés. 

La largeur des accès sur la voie publique doit être 
proportionnée à la taille et au besoin des constructions. 
Les accès doivent être aménagés de façon à répondre aux 
conditions de sécurité publique, notamment au regard de 
ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞΦ 

 

Voirie : 

Les voies et les accès à créer ou à aménager doivent être 
ŀŘŀǇǘŞǎ ŀǳȄ ǳǎŀƎŜǎ ǉǳΩƛƭǎ ǎǳǇǇƻǊǘŜƴǘ Ŝǘ ŀǳȄ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ 
ǉǳΩƛƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ desservir. 
9ƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ƭŀ ōƻƴƴŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
véhicules de secours et de lutte contre les incendies. 
[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ Řƻƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŀ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎŜƭƭŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ 
personnes à mobilité réduite. 

  

Desserte par les réseaux : 

Eau potable : 

Concernant les réseaux, les dispositions édictées correspondent aux 
exigences formulées par les différents gestionnaires de réseaux, 
ǎƻǳŎƛŜǳȄ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƭŜǎ conditions 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǳƴ ŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ 
ǇǳōƭƛŎ ǉǳΩƛƭǎ ƎŝǊŜƴǘΦ 
 
Les contraintes édictées par cet article correspondent à des 
exigences de salubrité (eaux usées), de protection de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ respectant les 
dispositions règlementaires) et de préservation du paysage urbain 
(enterrement des réseaux électriques et de communication) afin 
ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǎ ŘŞǎƻǊŘǊŜǎ Ŝǘ ǘŜƴŘǊŜ ǾŜǊǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ 
environnementale optimale. 
 
Par souci de sécurité pour les futures constructions, et par souci de 
gestion pour la collectivité, le règlement rappelle que les évacuations 
des eaux usées situées au-dessous du niveau de la voirie, ainsi que 
ŎŜƭƭŜǎ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƳǳƴƛŜǎ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŀƴǘƛ-
refoulement. 

¢ƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Řƻƴǘ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǎǘ 
ǊŜŎƻƴƴǳŜΣ Ŝǎǘ ŀǎǎǳǊŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ǎΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ƻǳ Ł 
défaut, par un moyen conforme à la réglementation en 
vigueur. 

 

Eaux pluviales : 

Les aménagements réalisés doivent garantir ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ 
des eaux pluviales dans le réseau collecteur pluvial ou 
unitaire. En cas de rejet dans un réseau unitaire, le 
ǇŞǘƛǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜǾǊŀ ƻōǘŜƴƛǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ 
ŘŜ ŎŜ ǊŞǎŜŀǳΦ 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ 
insuffisant ou en cas de refus du gestionnaire du réseau, les 
aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux 
pluviales sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit 
ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳ ǘŜǊǊŀƛƴΦ 
En tout état de cause, le propriétaire ne doit pas laisser 
ǎΩŞŎƻǳƭŜǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝƴ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ Lƭ 
est notamment préconisé de récupérer et de stocker les 
ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩǳƴŜ ǊŞǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ 
ƴƻƴ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎΣ Řŀƴǎ ǳƴ ǎƻǳŎƛ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜǎ 
ressources en eau. 
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Assainissement : 

Toute construction doit être raccordée au réseau public s'il 
existe. En l'absence d'un tel réseau, toutes les eaux usées 
doivent être dirigées sur des dispositifs de traitement 
respectant les dispositions réglementaires en vigueur et 
évacuées conformément aux exigences des textes 
réglementaires, avec possibilité de raccordement ultérieur 
au réseau collectif.  
Toutes les évacuations situées à un niveau inférieur à celui 
ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ şǘǊŜ ƳǳƴƛŜǎ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ 
anti-refoulement. 

 

wŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ 
communication : 

Tout nouveau réseau sur domaine privé nécessaire à 
ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ 
ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴ ƧǳǎǉǳΩŀǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ǎƛǘǳŞ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ 
du domaine public. 

 

 

 

 

Â Les emplacements réservés. 

[Ŝǎ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ t[¦ ǎŜǊǾŜƴǘ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎΦ 5ŜǇǳƛǎ ƭŀ ƭƻƛ ǊŜƭative à la 
solidarité et au renouvellement urbain (loi n°2000-1208 du 13 décembre 2000 dite loi SRU), une collectivité peut réserver des terrains en 
vue de la réalisation de programmes de logements dans le respect des objectifs de mixité sociale. 
Les emplacements réservés permettent :  

- ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǇǊŞŎƛǎΣ  
- ŘŜ ƎŜƭŜǊ ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞΦ  

 
Le PLU propose 1 Emplacement Réservé :  
 

 

ER1 ï village de Saulzet-le-Froid 

 

Localisation : RD74 

Cadastre : ZC 95 (partiellement). 

Objet : extension du cimetière.  

Zone du PLU : A. 

Bénéficiaire : Commune. 

Surface : 2 113 m².  

 

 

 

Â Les Espaces Boisés Classés (EBC) 

Article L130-1 modifié par Ordonnance n°2009-1369 du 6 novembre 2009 - art. 2 : « Les plans locaux d'urbanisme peuvent classer comme 
espaces boisés, les bois, forêts, parcs à conserver, à protéger ou à créer, qu'ils relèvent ou non du régime forestier, enclos ou non, attenant 
ou non à des habitations. Ce classement peut s'appliquer également à des arbres isolés, des haies ou réseaux de haies, des plantations 
d'alignements. Le classement interdit tout changement d'affectation ou tout mode d'occupation du sol de nature à compromettre la 
ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎΦ όΧύ ηΦ  
 
Le PLU propose de mettre en place un EBC sur les bois situés sur les fortes pentes des puys de Baladou Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ±ŞŘǊƛƴŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ 
ƭŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻǳƭŞŜǎ ŘŜ ōƻǳŜǎ ƭƛŞǎ Ł ǳƴ ŞǾŜƴǘǳŜƭ ŘŞŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇǊƛǎ Řans un 
réservoir de biodiversité su SRCE. 
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Â Changement de destination autorisé (Loi ALUR) 

[ŀ [ƻƛ ǇƻǳǊ ƭΩ!ŎŎŝǎ ŀǳ [ƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǳƴ ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ wŞƴƻǾŞ ό![¦wύ Ŝǘ ƭŀ [ƻƛ ŘΩ!ǾŜƴƛǊ ǇƻǳǊ ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭΩ!ƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ CƻǊêt (LAAAF) 
induisent des modifications à prendre en compte dans le PLU. 
Désormais, dans les zones agricoles A et naturelles N,  

- ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴΣ  

- ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎΦ 

Le souhait de la commune est de maintenir, préserver et mettre en valeur son patrimoine rural. Le territoire de Saulzet-le-Froid, compte 
ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŦŜǊƳŜǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎ Řƻƴǘ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ƻƴǘ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ǳƴŜ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ /ŜƭƭŜǎ-ci sont classées en zones agricoles 
ou naturelles selon leur situation. Les règlements des zones A et N du PLU autorisent leur rénovation et leur extension sous conditions 
(voir Règlement). 
[ŀ /ƻƳƳǳƴŜ ŀ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ǎƻǳƘŀƛǘŞ ŦŀƛǊŜ ƭŜ ǊŜǇŞǊŀƎŜ ŘŜ ǳƴŜ ŦŜǊƳŜ ǎƛǘǳŞŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ bΣ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ Ł ŎŜ ƧƻǳǊ ŘŜ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ Ƴŀƛǎ 
ǇƻǳǾŀƴǘ ŎƘŀƴƎŜǊ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŀǾŜƴƛǊΦ ¦ƴŜ ŞǘƻƛƭŜ          ǎƛƎƴŀƭŜ ŎŜǘǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ Řǳ t[¦ Ŝǘ ǊŀǇǇelle que le 
règlement autorise son changement de destination. 
 

 

Section OF 

Parcelle n°7 

Lieu-dit « la Clef du Lac » 

 

 

 

 

  

  

Lac de Guéry 

Puy de 

Baladou 

Puy de la 

Védrine 

N 
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La commune de Saulzet-le-Froid ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ Ǉŀǎ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ǊŞƎƛǘ ǇŀǊ ƭŜ wb¦Φ 9ƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜΣ ǳƴŜ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ŘŜǎ 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜΦ 
 
 

 

 

Surfaces calculées sous SIG. 

 

ZONES URBAINES 

Ud Saulzet bourg: 4.29 ha 
Zanières : 2.57 ha 
Espinasse : 4.63 ha 
La Martre : 1.96 ha 
Pessade : 3.71 ha 

 
 
 
 

17.16 ha 

Ug Souverand : 2.23 ha 
Zanières : 3.00 ha 
Espinasse : 1.64 ha 
Pessade : 1.92 ha 

 
 
 

8.79 ha 

Ue Saulzet bourg : 0.55 ha 0.55 ha 

Ut Pessade : 2.36 ha 2.36 ha 

SOUS TOTAL 28.86 ha 

 

ZONES AGRICOLES 
A  1 055.10 ha 

SOUS TOTAL 1 055.10 ha 

 

ZONES 
NATURELLES 

N  1 716.84 ha 

SOUS TOTAL 1 716.84 ha 

 

 

 

 

 

 

Répartition des surfaces du PLU 
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Le ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŦƻƴŎƛŜǊ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŞƎŀƎŞ ŀǳ t[¦ Ŝǎǘ ŜǎǘƛƳŞ Ł 3.20 ha (32 056 m²). 
 

   

Saulzet bourg : 0.36 ha Souverand : 0.58 ha Zanières : 0.67 ha 

 

  

Espinasse : 0.94 ha La Martre : 0.08 ha Pessade : 0.57 ha 

 

Â Rappels des données démographiques :  
 
La commune affiche 264 habitants au 1er janvier 2017.  
 
 
Â bƻǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘŜ ŘΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ Υ  
 
" ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΣ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ŜǎǘƛƳŀǘion du nombre 
ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀǘǘŜƴŘǳǎ ǇŀǊ ƭŜ t[¦Φ ¦ƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ƛƴǘŜǊǾƛŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘŜ ŘΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴΦ  
 
1) Le desserrement des ménages :  
Sur la commune de Saulzet-le-Froid, le desserrement des ménages a débuté dès 1982, pour chuter inexorablement chaque année passant de 
3.2 personnes par ménage en 1968 à 2.2 en 2013. 
Il est probable qǳŜ ƭŜ ŘŜǎǎŜǊǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ Ǿŀ ǎŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜΦ {ƛ ƭΩƻƴ ǎǳƛǘ ƭŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜǎ ό- 0.2 points sur 15 ans -1998-2013-), 
ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ŘΩǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ ŘŜ лΦн Ǉƻƛƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ мр ǇǊƻŎƘŀƛƴŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜǘŜƴǳŜΦ 5ΩƛŎƛ нлонΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜs/ménage 
pourrait donc être de 2. 
 
2) Le taux de rétention :  
!ǳȄ ŘƻƴƴŞŜǎ ōǊǳǘŜǎ ŘŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ǳƴ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ƭƛŞ à deux facteurs: 
Les propriétaires des terrains ne souhaitent pas nécessairement bâtir ou vendre ; la situation du marché foncier. Cet état de fait donne des 
indicateurs pour établir une rétention foncière.  
Sur la commune de Saulzet-le-Froid, un taux de rétention de 30% a été retenu. Ce taux de rétention permet de prendre en compte la rétention 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ όǾƻƛǊƛŜǎΣ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ΧύΦ  
 
3) La surface moyenne des parcelles :  
tƻǳǊ ŘŞŦƛƴƛǊ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ ƭŜ ŎŀƭŎǳƭ ǎΩŜǎǘ ǊŀǇǇǊƻŎƘŞ ŘŜǎ ǇǊŞǊƻƎŀǘƛǾŜǎ Řǳ {/ƻ¢ du Grand Clermont, soit 700 m² en moyenne 
par logement individuel. 
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Estimations PLU pour Approbation 

Potentiel Habitat (Ud, Ug) 32 056 m² 

Rétention foncière estimée  30% 

Potentiel Habitat avec rétention foncière 22 439 m² 

Surface moyenne par logement 700 m² 

Potentiel Logements 32 

Nombre de personnes par ménage estimé en 2032 2 

Nombre de nouveaux habitants potentiellement accueillis entre 

2017 et 2032 

64 

Estimation de la population communale en 2032 328 
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- Traduction au PADD. 
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ǎŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ǾƛǎŜ ǳƴ ŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƛƴǉǳŀƴǘŀƛƴŜ de 
ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлонΦ  
/Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ōŀǎŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴǎ LƴǎŜŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ {ǳŘ !ƎƎlo (+1.1%/an). 
{ƛ ƭΩƻƴ ŀǇǇƭƛǉǳŜ ǳƴŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŎƻƳǇŀǊŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ Ł ǾŜƴƛǊ όнлмт-2032), la commune de Saulzet-le-Froid pourrait encore gagner 
environ 47 habitants supplémentaires dans les 15 prochaines années, ce qui porterait la population communale à 311 habitants environ.  

 
- Traduction au zonage. 
5Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ό¦Ř Ŝǘ ¦Ǝύ ǎƻƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Řǳ ōƻǳǊƎ Ŝǘ ŘŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎΦ /Ŝǎ ȊƻƴŜǎ Ŏƻƴǎǘituent le 
ǎƻŎƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΦ 9ƭƭŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳrbain et offre des disponibilités foncières pour l'implantation de 
nouvelles constructions.  
/Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ : 

- pour être en compatibilité avec les perspectives démographiques de la commune,  
- pour économiser au mieux le foncier et les terres agricoles et naturelle.  

 
Les sites bâtis existants implantés de manière ponctuelle sur le territoire communal (hameaux peu denses, fermes isoléesΧ) sont 
identifiés en zones agricoles ou naturelles (A, N) selon le secteur où ils se trouvent. Les zones A et N autorisent ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ l'habitat 
existant, permettent leur recyclage et autorisent des extensions sous certaines conditions (voir règlement) permettant ainsi aux sites 
actuels de continuer à "vivre" et de répondre aux besoins d'habiter aujourd'hui et de demain. 
 
[Ŝ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŦƻƴŎƛŜǊ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩIŀōƛǘŀǘ du futur PLU est estimé à 2.95 ha (ou 2.06 ha en prenant 
en compte une rétention de 30%). [ΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇƻǘŜntiel foncier dégagé par le PLU fait apparaitre que la commune pourrait accueillir 
58 habitants supplémentaires, soit une populatioƴ ǘƻǘŀƭŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлон ŘŜ онн habitants. 
Ces estimations ont pris en compte les indicateurs suivants :  

-2017 = 264 habitants.  
-Le desserrement des ménages : La taille des ménages en 2013 est de 2.2 pers/ménage. Cette donnée va évoluer notamment du 
Ŧŀƛǘ Řǳ ŘŜǎǎŜǊǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ǉǳƛ Ǿŀ Ŝƴ ǎΩŀŎŎŞƭŞǊŀƴǘΦ hƴ ǇŜǳǘ ŜȄǘǊŀǇƻƭŜǊ ǇƻǳǊ нлонΣ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ Saulzet-le-Froid 
comptera 2 pers/ménage. 

 
- Impacts potentiels. 

La simple volonté de vouloir maintenir sa population peut générer des impacts. Le desserrement des ménages fait que pour maintenir 
un niveau démographique équivalent, des logements supplémentaires sont nécessaires. [ΩŞǾŜƴǘǳŜƭ ǎƻǳƘŀƛǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛons 
supplémentaires génère un nombre de logements supplémentaires, et par conséquent, une consommation foncière plus importante.  
Néanmoins, ces impacts sont, dans le cas de la commune de Saulzet le Froid, modéréǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ƻǴ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ 
communale ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘΦ 
[Ŝǎ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ŦǳǘǳǊ t[¦ ŀǇǇŀǊŀƛǎǎŜƴǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ t!55Φ 

 
- Mesures pour éviter, réduire, compenser. 

La commune se fixe des objectifs de modération de consommation des espaces et vise à réduire sa consommation foncière quasiment 
ǇŀǊ о Ŝƴ Ǉŀǎǎŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ǇŀǊ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŎŜǎ мл ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ н 275m² à 700m² (objectifs SCoT). 

 
 
 

 

 
- Traduction au PADD. 

Traductions directes :  
*Maintenir et développer les équipements économiques locaux / Développer le numérique. 
*Conforter la vocation touristique et de loisirs. 

 
- Traduction au zonage. 

Les zones urbaines Ud et Ug englobent les principales entreprises et activités existantes. Le règlement de ces zones autorise les services, 
commerces, sites artisanaux.  
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǎƛǘŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳe à proprement parlé.  
[Ŝ t[¦ ǇǊƻǇƻǎŜ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ¦Ŝ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘŞŘƛŞŜǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ н ȊƻƴŜǎ ¦ǘ Ŏƛōƭŀƴǘ plus 
particulièrement les activités touristiques proposées sur le site de Pessade. 

 
- Impacts potentiels. 

Pas Ǉƭǳǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘǎ ǉǳΩŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ Řǳ t[¦ ǊŜǇŝǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŞƧŁ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΦ 
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- Mesures pour éviter, réduire, compenser. 

Pas de mesure particulière. 
 
 

 

 
- Traduction au PADD. 

Traduction directe :  
*Protéger les espaces agricoles. 

 
- Traduction au zonage. 

Le PLU propose un zonage agricole constructible couvrant une grande partie Est du territoire et enserrant les villages dont le zonage 
urbain a été réalisé au plus près des silhouettes bâties existantes.  

 

 
Extrait du plan de zonage pour Approbation ς repérage de la zone agricole 

 
[ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǎƻǳƳƛǎ Ł ǊŞŎƛǇǊƻŎƛǘŞ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜΦ ¦ƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ рл ƻǳ млл Ƴ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞs est 
établi.  

 
- Impacts potentiels. 
tŀǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΦ 

 
- Mesures pour éviter, réduire, compenser. 

Pas de mesure particulière. [Ŝ ȊƻƴŀƎŜ b Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ hǳŜǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴΩƛƴǘŜǊŘƛǘ Ǉŀǎ ƭŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 
 

 

 

 

- Traduction au PADD. 
Traductions directes :  

*Cadre de Vie / Maintenir et développer les services et les équipements. 
*Vocation économique / Maintenir et développer les équipements économiques locaux 
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- Traduction au zonage. 

 

[Ŝ t[¦ ǇǊƻǇƻǎŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ¦Ŝ destinée à 
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ 
ǇǊƛǾŞǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΣ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎΣ 
ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎΣ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛǾŜǎΣ ǎǇƻǊǘƛǾŜǎΣ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜǎ 
ou de loisirs. 
Cette zone repère le secteur de des pompiers, de la salle des 
ŦşǘŜǎ Ŝǘ Řǳ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŀǇǇƻǊǘ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜΦ  
 
Un emplacement réservé est également mis en place (parcelle 
½/фр Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜύ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ŎƛƳŜǘƛŝǊŜΦ 

 

 
- Impacts potentiels. 
! ǇǊƛƻǊƛΣ Ǉŀǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜΦ /ŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ¦Ŝ ǊŜǇŝǊŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŞƧŁ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝƴ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΦ 

 
- Mesures pour éviter, réduire, compenser. 

Pas de mesure particulière. [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Şǘŀƴǘ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜ ǇƾƭŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘΦ  
 
 
 

 

 

- Traduction au PADD. 
Traductions indirectes : 

*Favoriser le remplissage des enveloppes urbaines pour limiter la consommation des espaces. 
*Maintenir et développer les services et les équipements. 
*Développer le numérique. La commune souhaite participer à la croissance du télétravail par la fibre optique dans une démarche de 
développement durable). 

 
- Traduction au zonage. 
tŀǎ ŘŜ ǘǊŀŘǳŎǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜΦ [Ŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭŜ ǎƻŎƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎΦ [Ŝs zones urbaines 
(Ud, Ug) offrenǘ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ŦƻƴŎƛŜǊǎ Ŝǘ ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘΦ 
 

- Impacts potentiels. 
La ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ŘƻƴŎ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ, ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜ ŦƭǳȄ ŘŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ǎǳǊ 
ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ όŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀǳ ǾƻƭǳƳŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ŀŎŎueillis). 
A priorƛΣ Ǉŀǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŎŀǊ ƭŜ t[¦ ŘŞŦƛƴƛŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǇǊŝǎ  ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘΦ [Ŝǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳire sont 
donc réduites. 

 
- Mesures pour éviter, réduire, compenser. 

Pas de mesure particulière. [Ŝ t[¦ ǎΩŜǎǘ ŜŦŦƻǊŎŞ ŘŜ ǊŜƎǊƻǳǇŞ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝƴ ǳƴ ǎŜǳƭ ǎƛǘŜ ȊƻƴŞ ¦Ŝ ǉǳƛ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘŜ 
potentialités de développement afin de répondre aux besoins des populations et leur offrir des équipements complémentaires. 
Les enveloppes urbaines sont réduites au strict minimum et concernent les principaux villages. 
Ces mesures visent notamment à réduire les déplacements motorisés. 

 

 

 

- Traduction au PADD. 
Traduction directe : encourager le recyclage des logements. 

 
- Traduction au zonage. 
¦ƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǊŜǇŞǊŞŜ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ŎƻƳƳŜ ǇƻǳǾŀƴǘ ŎƘŀƴƎŜǊ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘ ŘŜ ǇŞǊŜƴƴƛǎŜǊ ǎŀ ǇǊésence 
ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ƭǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŞǾƻƭǳŜǊ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǎƻƴ ŀōŀƴŘƻƴ Ŝǘ ǎŀ ǊǳƛƴŜΦ /ŜǘǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ Ł ƭΩŜȄǘǊşƳŜ hǳŜǎǘ Řǳ 
territoire, lieu-dit « la clef du lac ηΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ŀƴŎƛŜƴƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŀȅŀƴǘ ǇŜǊŘǳ ǎŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴΣ Ƴŀƛǎ Řƻƴǘ ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ Ŝǎǘ 
importante de par sa situation au sein de la zone naturelle définie par le PLU. 
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- Impacts potentiels. 
tŀǎ Ǉƭǳǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘǎ ǉǳΩŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΦ 

 
- Mesures pour éviter, réduire, compenser. 

Pas de mesure particulière. 

 
 

 

 
- Traduction au PADD. 

Traductions directes : 
*Favoriser le développement des enveloppes urbaines pour limiter la consommation des espaces. 
*Prendre en compte certaines contraintes ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ 
*Viser une mixité des logements. 
*Maintenir et développer les services et équipements. 

Traductions indirectes participant néanmoins à la réflexion : 
*Protéger les espaces agricoles. 
*Préserver les espaces naturels du territoire. 
*Préserver les trames bleues. 
*Préserver les trames vertes. 

 
- Traduction au zonage. 
[Ŝ t[¦ ƴŜ ƳŜǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŀ ŞǘŞ ŘŜ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜǊ ƭŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ǳƴƛǉǳŜǎ 
ǾŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ Les zones urbaines (Ud et Ug) sont définies au plus près des enveloppes bâties actuelles : 

*Elles favorisent le recyclage des logements avec réhabilitation de la vacance, 
*Elles offrent un potentiel foncier à investir avant de chercher à étendre la zone constructible, 
*Elles participent à limiter la consommation foncière. 

Les sites bâtis existants implantés de manière ponctuelle sur le territoire communal (hameaux peu denses, fermes isoléesΧ) sont 
identifiés en zones agricoles ou naturelles (A, N) selon le secteur où ils se trouvent. Les zones A et N autorisent ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ře l'habitat 
existant, permettent leur recyclage, des extensions et des annexes sous certaines conditions (voir règlement) permettant ainsi aux sites 
actuels de continuer à "vivre" et de répondre aux besoins d'habiter aujourd'hui et de demain. 

 
- Impacts potentiels. 

La consommation des espaces agricoles et naturels est inhérente au développement urbain. [ΩŀƳǇƭŜǳǊ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ Ŝǎǘ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ƭƛŜƴ 
avec les ambitions de développement de la commune. Le seul maintien des populations en place nécessite de prendre en considération 
le desserrement des ménages qui va en augmentant et le vieillissement de la population qui va générer des besoins adaptés en termes 
de logements 
bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ƭŜ t[¦ ǇǊŜƴŘ ƭŜ ǇŀǊǘƛ ŘΩşǘǊŜ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ǉǳƛ Ǿƛǎe à densifier les villages existants, sans 
chercher à agrandir la zone constructible.  
Les estimations du potentiel foncier dégagé par le PLU traduisent la possibilité de réaliser 26 logŜƳŜƴǘǎ ƴŜǳŦǎ ŘΩƛŎƛ нлонΣ ǎƻƛǘ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ 
2 logements/an. Ce résultat apparait légèrement inférieur à ce que connait la commune qui est de, selon les dernières données Sitadel 
(23 logements commencés en 10 ans, tous types confondus-individuel, groupé, collectif, soit un peu plus de 2 par an). 
Les estimations du futur PLU se basent sur le logement individuel, même si les zones urbaines du futur PLU peuvent accueillir toutes les 
ŦƻǊƳŜǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ όƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎΣ ƎǊƻǳǇŞǎΣ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΣ ΧύΦ /Ŝǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ όƎǊƻǳǇŞΣ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ Χύ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ ǎǳǊǘƻǳt à des 
opportunités spécifiqǳŜǎ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ŘŜ ǉǳŀƴǘƛŦƛŜǊΦ /ΩŜǎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŎŜǘǘŜ ǊŀƛǎƻƴΣ Ŝǘ ǇƻǳǊ ζ ǎƛƳǇƭƛŦƛŜǊ η ƭŜǎ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴǎ ǉǳŜ 
les projections du futur PLU se basent sur le logement individuel.  
Les estimations du futur PLU mettent en avant la volonté communale :  

*de freiner la consommation des espaces  
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*de promouvoir le recyclage des logements.  
 

- Mesures pour éviter, réduire, compenser. 
Le règlement des zones urbaines favorisent une certaine diversité des formes et des implantations, tout en cherchant une certaine 
ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ  
[Ŝǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ! Ŝǘ b ŀǳǘƻǊƛǎŜƴǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΣ ƭŀ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ de répondre 
ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŜǊ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΦ /Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŀ ŘŞǎŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ Ŝǘ ƭŜǳǊ ŀōŀƴŘƻƴΦ  

 

 

 

 

- Traduction au PADD 
Traduction directe : 

* Préserver les espaces naturels du territoire. 
ϝ tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ǘǊŀƳŜǎ ōƭŜǳŜǎ όƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎύΦ 
ϝ tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ǘǊŀƳŜǎ ǾŜǊǘŜǎ όŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎΣ ƘŀƛŜǎΣ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎΧύΦ 

 
- Traduction au zonage 

La définition des zonages 
naturels ǎΩŜǎǘ ŀǇǇǳȅŞŜ ǎǳǊ 
les éléments physiques 
(réseau hydrographique et 
ses abords, massifs boisés), 
sur les espaces naturels 
répertoriés (Znieff, Natura 
нлллΣ Χύ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ 
de connaissances 
(présomption forte de 
zones humides des SAGE, 
SRCE) et a pris en compte 
les contraintes 
(urbanisation actuelle). 
 

 
 
 
 

Extrait du plan de zonage PLU pour 
Approbation 

ς Repérage de la zone naturelle  
 

Les sites Natura 2000 sont classés en zone N. 
Les ZNIEFF de type 1 et 2 sont inscrits en zone N et A.  
Les réservoirs de biodiversité du SRCE couvrent tout le Sud-hǳŜǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǘ ƭŀ ƴŀǊǎŜ ŘΩ9ǎǇƛƴŀǎǎŜΦ Lƭǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ ŀƛƴǎƛ 
dans les zonages A et N du futur PLU.  
Les corridors diffus du SRCE concernent une grande partie Est la commune. Ces esǇŀŎŜǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŀƎŜǎ Řǳ 
futur PLU.  
Les principaux reliefs et massifs boisés du territoire sont classés N, tout comme les tracés des principaux ruisseaux. 
Concernant les zones humides pré-localisées par les SAGE, les enveloppes de fortes observations sont classées en majorité en A ou N 
au PLU. 
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 PLU pour Approbation et Zones Humidesς Pré-repérage du SAGE Allier aval (en bleu) du SAGE Sioule (en mauve) 

Zoom sur les villages : 

  
Extrait du plan de zonage PLU sur le bourg Extrait du plan de zonage PLU sur Zanières 

 

Certains secteurs urbains sont concernés par la présence probable de zones humides fortes mais ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ principalement de secteurs 
déjà construits όǎǳǊ ƭŜ ōƻǳǊƎ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŀŎŎǳŜƛƭƭŀƴǘ ƭŀ ǎŀƭƭŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇƻƳǇƛŜǊǎύΦ 

 
- Impacts potentiels 

Impacts négatifs dans le sens où la commune souhaite se développer. Cependant, ces impacts sont à modérer car le PLU a cherché à 
réduire les impacts liés ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ȊƻƴŀƎŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘΦ 
Impacts modérés concernant les zonages naturels, dans le sens où le projet de PLU a cherché à les intégrer le plus possible en zone N.  
Impacts modérés également pour la préservation des réservoirs de biodiversité du SRCE. 
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- Mesures pour éviter, réduire, compenser 
tŀǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ Řŀƴǎ ƻǳ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ bŀǘǳǊŀ нлллΦ  
!ǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ ǎƻƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ƭŜ t[¦ ŎƘŜǊŎƘŜ Ł ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ƭƛōǊŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦŀǳƴŜΣ Ł ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǎŜƴces rustiques et 
locales, à préserver les plantations existantes :  

- Pour toutes les zones, les clôtures ne sont pas obligatoires. De plus, il est demandé à ce que les plantations soient majoritairement 
ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎΦ Toutes les espèces exotiques invasives et les essences allergènes doivent être évitées. 

- tƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜƳŀƴŘŜ Ł ŎŜ ǉǳŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ des abords des constructions et des espaces 
ǊŞǎƛŘǳŜƭǎ ǎƛǘǳŞǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ƻǳ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜΣ ŦŀǎǎŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞ ŀǳ Ƴƻƛƴs égal à 
рл҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ  

- En zones A et N, les clôtures sur rue et en limites séparatives seront végétalisées et devront être perméables pour permettre la libre 
circulation de la petite faune. Les murs pleins sont interdits. 

- En annexes du règlement, une liste des essences allergènes et des espèces exotiques envahissantes est fournie. 
 

 

 

 
- Traduction au PADD 

Traduction directe : 
ϝ wŜŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ : les choix de développement futur doivent prendre en 
compte les risques pesant sur le territoire. 

 
- Traduction au zonage 
/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ǊŜǘǊŀƛǘ κ ƎƻƴŦƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǊƎƛƭŜǎΣ ƭŜ t[¦ ǎƛƎƴŀƭŜ ŎŜ ǊƛǎǉǳŜ Řŀƴǎ ǎƻƴ 5ƛŀƎƴƻǎǘƛŎΦ 
Concernant les risques sismique, feux de forêt, tempête, radon, ondes électromagnétiques, le PLU ne propose pas de mesures 
spécifiques. 

 
- Impacts potentiels 

La quasi-ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŦƻǊǘ ŘΩŀƭŞŀ !ǊƎƛƭŜǎ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ Ŝƴ ȊƻƴŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ! Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ b ŀǳ t[¦Φ [Ŝǎ impacts 
sont donc faibles. 
Seuls le secteur accueillant les pompiers et une petite frange Est du bourg de Saulzet sont concernés par ce risque et reçoivent un 
zonage urbain. Ces zonages Ud et Ue concernent des zones déjà construites. 

 
- Mesures pour éviter, réduire, compenser 

Concernant le risque sismique et le risque mouvement de terrain (retrait/gonflement des argiles) rappelons que le constructeur 
(conception et/ou réalisation) reste pleinement responsable du non-respect des règles parasismiques, ce non-respect ne pouvant être 
assimilé Ł ǳƴŜ ƳŀƭŦŀœƻƴΣ Ƴŀƛǎ Ł ǳƴ ƳŀƴǉǳŜƳŜƴǘ ƎǊŀǾŜ Ł ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳƻȅŜƴǎ ŜƴƎŀƎŜŀƴǘ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘΩŀǳǘǊǳƛΦ η ό{ƻǳǊŎŜ Υ aǳǘǳŜƭƭŜ ŘŜǎ 
Architectes Français, Flash actualités, n°75, février 2011).  
Du fait de la lenteur et de la faible amplitude des déformations du sƻƭΣ ŎŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ Ŝǎǘ ǎŀƴǎ ŘŀƴƎŜǊ ǇƻǳǊ ƭΩƘƻƳƳŜΦ [Ŝǎ ttw ƴŜ 
ǇǊŞǾƻƛŜƴǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŘΩƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞΣ ƳşƳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀƭŞŀ ŦƻǊǘΦ [Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇǊŞǾǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ttw ƻƴǘ ǳƴ ŎƻǶǘΣ ǇŜǊƳŜǘtant de 
ƳƛƴƻǊŜǊ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ǎǳǊǾŜƴŀƴŎŜ ŘΩǳƴ ǎƛƴƛǎǘǊŜΣ sans commune mesure avec les frais (et les désagréments) occasionnés 
par les désordres potentiels.  
/ƘŀǊƎŜ Ł ŎƘŀǉǳŜ ǇŞǘƛǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘŜ ǎƻƭǎ Ŝǘ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ǎƻƴ ǇǊƻƧŜǘ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎΦ 

 
 

 

 

Â [Ω!ƛǊ : 
 

- Traduction au PADD 
tŀǎ ŘŜ ǘǊŀŘǳŎǘƛƻƴ ŘƛǊŜŎǘŜ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ aŀƛǎ ŘŜǎ ǘǊŀŘǳŎǘƛƻƴǎ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜǎ : 

*Préserver les espaces naturels du territoire. 
*Préserver les trames vertes. 

 
- Traduction au zonage 

Pas de stratégie particulière. Les principaux secteurs boisés sont classés N. 
 

- Impacts potentiels 
[ΩŀƳǇƭŜǳǊ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ Ŝǎǘ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀƳōƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ [ΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛons 
particƛǇŜǊŀ Ł ƎŞƴŞǊŜǊ ǳƴŜ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ǘƻǳǘŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ƎŀǊŘŞŜΦ  
[Ŝǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ǊƛǎǉǳŜƴǘ ŘΩƛƴŘǳƛǊŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ όспΦо҈ ŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ Ŝƴ нлмо ǘǊŀǾŀƛƭƭŜƴǘ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳne), 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ƻǴ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƳobile des ménages progresse rapidement (50.8% des ménages disposent de 2 
voitures ou plus).  

 
- Mesures pour éviter, réduire, compenser 
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[ŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝƴ ǎΩŀǘǘŀŎƘŀƴǘ à mettre en place des zonages urbains limités devrait participer à cet effort 
ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ 

Â [ΩEau : 
 

- Traduction au PADD 
Pas de traduction directe  Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 
Traductions indirectes : 

* Préserver les espaces naturels du territoire 
* Préserver les trames bleues 

 
- Traduction au zonage 
[Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎƻƴǘ ŎƭŀǎǎŞǎ bΦ 

 
- Impacts potentiels 
[ΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǇŀǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǊŞŘǳƛǘ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ƴŀǇǇŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ et aux 
prélŝǾŜƳŜƴǘǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ŘΩŜŀǳ ǇŀǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎΦ  

 
- Mesures pour éviter, réduire, compenser 
[ŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ  ŀǾŜŎ ŘŜǎ ȊƻƴŀƎŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ couplée à un zonage naturel N et un règlement 
associé, devraient participer à limiter les impacts. 
5Ŝ ǇƭǳǎΣ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƻƴǘ ŞǘŞ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎ ǇƻǳǊ ǊŞƴƻǾŜǊ ƭŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǾǳǎ Ł ŎƻǳǊǘ ǘŜǊƳŜ όǊŜǎǘŀǳration de la 
ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩépuration ŘΩ9ǎǇƛƴŀǎǎŜ). 

 
 
 

Â [ΩEau Potable : 
 

- Traduction au PADD 
Traduction directe Υ tǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

* Eviter le mitage nécessitant une grande extension des réseaux. 
 
[ŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΦ 9ƭƭŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ ǎǳǊ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŀ 
ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƛƴǉǳŀƴǘŀƛƴŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлонΦ 

 
- Traduction au zonage 
tŀǎ ŘŜ ǘǊŀŘǳŎǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ǎƛ ŎŜ ƴΩŜǎǘ ǳƴ ȊƻƴŀƎŜ ǳǊōŀƛƴ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘΦ 

 
- Impacts potentiels 
tŀǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΦ 

 
- Mesures pour éviter, réduire, compenser 

Pas de mesure particulière. 
 
 
 

Â [ΩAssainissement : 
 

- Traduction au PADD 
Traduction directe : Prendre en compte ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

*  Prendre en compte les capacités techniques de la commune. 
* Eviter le mitage nécessitant une grande extension des réseaux. 

 
- Traduction au zonage 

Au regard des perspectives démographiques et des potentiels fonciers encore libres dans les enveloppes urbaines actuelles, le PLU 
propose un zonage urōŀƛƴ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ όǾƻƛǊ ŎƘŀǇƛǘǊŜ сΦмύΦ 

 
- Impacts potentiels 

La volonté communale de maitriser ses ambitions démographiques permet également de maitriser les volumes rejetés inhérents à 
ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎΦ 

 
- Mesures pour éviter, réduire, compenser 

Pas de mesure particulière. 
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Â Les Sols et les Déchets Ménagers : 
 

- Traduction au PADD 
tŀǎ ŘŜ ǘǊŀŘǳŎǘƛƻƴ ŘƛǊŜŎǘŜ Ł ǇŀǊǘ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎΦ 

 
- Traduction au zonage 

Pas de projet pouvant générer des impacts négatifs au niveau des sols. 
Pas de traduction spécifique en ce qui concerne les déchets ǎƛ ŎŜ ƴΩŜǎǘ ǳƴ ȊƻƴŀƎŜ ǳǊōŀƛƴ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǇǊŝǎ ŘŜǎ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ōŃǘƛŜǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜǎ ŀǳ 
regard des perspectives démographiques et des espaces libres à construire au sein des enveloppes urbaines actuelles. 

 
- Impacts potentiels 

Sans objet. 
 

- Mesures pour éviter, réduire, compenser 
Pas de mesure particulière. 

 
 
 

Â Les Energies : 
 

- Traduction au PADD 
Pas de traduction directe. 

 
- Traduction au zonage 

Pas de stratégie spécifique. Les énergies renouvelables et tous éléments permettant la réduction des consommations énergétiques de 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ t[¦Φ 

 
- Impacts potentiels 

Impacts positifs au regard des autorisations du règlement. 
 

- Mesures pour éviter, réduire, compenser 
Pas de mesure particulière. 

 

 

 

 

- Traduction au PADD 

Traduction directe : 
* Préserver les espaces naturels du territoire. 
* Préserver les trames bleues. 
* Préserver les trames vertes. 

Traduction indirecte : 
* Protéger les espaces agricoles. 

 
- Traduction au zonage 

Un zonage N sur les principaux espaces boisés et un zonage A sur la quasi-totalité des espaces agraires. Ces principes permettent de 
ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ǎƛƭƘƻǳŜǘǘŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ Ŝƴ 
remplissant les « dents creuses ». 

 
- Impacts potentiels 
[Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Řǳ t[¦ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ōƻǳƭŜǾŜǊǎŜǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ : 

ϝtŀǎ ŘŜ ȊƻƴŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜΦ [ΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ǎŜ ŦŜǊŀ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ōŃǘƛǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΦ 
*Les zonages urbains sont réalisés au plus près des enveloppes bâties existantes. 

 
- Mesures pour éviter, réduire, compenser 
5Ŝǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜǎ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳǎŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ǿƛǎŀƴt une insertion paysagère optimale, sont édictées au 
ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Υ  

*en A et N, Les clôtures sur rue et en limites séparatives seront végétalisées et devront être perméables pour  
   permettre la libre circulation de la petite faune. Les murs pleins sont interdits. 
*dans toutes les zones : 
· les clôtures sur rue et séparatives ne sont pas obligatoires, 



 

   54 
 

 S C P D ES C O EU R -  AR C H I T E C T U R E  E T  AM E N A G E M E N T  D U  T E R R I T O I R E TO M E  I I  

TOME II - Justifications  

CO M MU N E D E SAU L Z E T-LE-FRO I D           PLU 

· ƭŜǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎΦ ¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ ƛƴǾŀǎƛǾŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎ 
allergènes sont à éviter. 
· ƭŜǎ ŎƛǘŜǊƴŜǎ ŘŜ ƎŀȊ ƻǳ ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŜƴǘŜǊǊŞŜǎ Τ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΣ ŜƭƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ 
des vues par un masque végétal. 
· [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊƻƴǘ ŀǳ ǇǊƻŦƛƭ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴŀǘǳǊŜƭΦ 
· Les choix en matière d'implantation, de volumes et d'aspect des constructions à réaliser ou à modifier devront être faits 
en tenant compte de l'environnement bâti ou naturel. 
· [ΩŜƳǇƭƻƛ Ł ƴǳ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ŜƴŘǳƛǘǎ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘΦ 
· [ΩŜƳǇƭƻƛ Ře matériaux blancs, brillants ou réfléchissants est interdit en traitement de façade et en couverture. 
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[Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǊŞŎƻƴƛǎŜ ǳƴ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǎǳǊ ƭŜ ōƻǳǊƎ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜ ǾƛƭƭŀƎŜ ŘΩ9ǎǇƛƴŀǎǎŜΦ [Ŝ ǊŜǎǘŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
reste en autonome. 
9ƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ t[¦Σ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ Ƴƛǎ Ł ƧƻǳǊ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎΦ 
 

 

 

Le bourg : 
 

! ƭΩƘŜǳǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜΣ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ Řǳ ōƻǳǊƎ Ŝǎǘ 
assaini par un réseau de type unitaire 
présentant un état général assez 
vieillissant.  
Les effluents collectés rejoignent le milieu 
naturel après traitement par lagunage 
naturel. 
[ŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǎtation 
ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ млл9I Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ 
fin 2017 selon un système « filtre plantés 
de roseaux ». Ce procédé se classe parmi 
les filières de traitement biologique à 
cultures fixées sur supports fins (gravier, 
sable).  
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Espinasse : 

 
Tout le village est assaini par un réseau de 
type unitaire présentant un état général 
passable. Les effluents collectés par la 
branche principale transitent par les 
parcelles et sont ensuite rejetés après 
passage dans un DO dans une fosse toutes 
eaux dont le rejet se fait dans un fossé. 
[ŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ 
en programmation pour 2018. 
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Â Répondre aux besoins ne logements 
Le SCoT ŦƛȄŜ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ƳƛƴƛƳŀƭ ŘŜ прΦллл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ǇǊƻŘǳƛǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ 
Grand Clermont pour la période 2011-нлолΦ !Ŧƛƴ ŘΩƛƴŦƭŞŎƘƛǊ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ŀ 
ǇǊŞǾŀƭǳ ŜƴǘǊŜ мффр Ŝǘ нллрΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ сл҈ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƴŜǳŦǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎǆǳǊ métropolitain, 10 % 
dans les pôles de vie et 30% dans les territoires périurbains, le SCoT vise à renforcer le coeur 
métropolitain et les pôles de vie en retenant pour objectif de tendre vers une répartition des 
nouveaux logements à hauteur de 15 % dans les territoires périurbains.  
 
Le SCoT définit le nombre de logements autorisés par EPCI :  
-Les Cheires : 1 385 logements dont 515 logements au maximum pour les territoires périurbains.  
 
En outre, afin de favoriser la densification du tissu urbain, dans les territoires périurbains, il peut 
être réalisé un nombre de logements supplémentaires en renouvellement urbain ou sur des « dents 
creuses» dans les limites suivantes : 
-Les Cheires : 170 logements. 
 

Ces objectifs sont ventilés par 
commune par le PLH. 

Â Réduire la consommation foncière 
!ƛƴǎƛΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ζǊŜƴŘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘηΣ 
le DOG du SCoT fixe comme objectif de porter la densité des nouveaux logements à:  
-700 m² en moyenne de surface pour 1 logement dans les territoires péri urbains.  
 
9ƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΣ ƭŜ {/ƻ¢ ŦƛȄŜ ǇŀǊ 9t/L ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ƳŀȄƛƳŀƭŜǎ ǇƻǳǊ 
la construction de logements : 
-Les Cheires : 79 ha. 
 

Â {ƻǳǘŜƴƛǊ ƭΩŜffort sur la production de logements pour les ménages les plus modestes 
Afin de pouvoir répondre aux demandes des ménages disposant de ressources modestes, mais aussi 
de faciliter les parcours résidentiels, les PLH déterminent un objectif de construction de logements 
sociaux afin de permettre le maintien de la mixité sociale au sein des communes et de répondre aux 
besoins de décohabitation des jeunes.  
 

 

 

 

Une modification du PLH en 2013 porte sur la répartition des enveloppes « logement » et « foncier » par communes au sein du territoire 
des Cheires comme cela est demandé par le SCoT du Grand Clermont applicable depuis le 29 janvier 2012. 
 

 

 
(Source : PLH des Cheires 2013-2030) 

Traduction au PLU 

 

Nb de 
nouveaux 
logements 

estimés 

Nb de 
nouveaux 

logements / an 

Enveloppe 
foncière totale 

Enveloppe 
foncière 
annuelle 

 
32 
 

 
1 à 2 

 
3.20 ha 

 
2.24 ha avec 

30% de 
rétention 
foncière 

 
0.21 ha 

 
0.15 ha avec 

30% de 
rétention 
foncière 

 

Le PLU apparait légèrement supérieur aux objectifs chiffrés du 
PLH, mais reste néanmoins compatible. 
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Plan de zonage PLU pour Approbation et SRCE 

 

[Ŝǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŘƛŦŦǳǎ Řǳ {w/9 ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ǳƴŜ ǾŀǎǘŜ ǇŀǊǘƛŜ bƻǊŘ Ŝǘ hǳŜǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ /Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
zonages du futur PLU. 
 
[ŀ ǇŀǊǘƛŜ hǳŜǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭŀ bŀǊǎŜ ŘΩ9ǎǇƛƴŀǎǎŜ sont repérés au SRCE comme étant des réservoirs de biodiversité. Ils reçoivent un zonage 
b ŀǳ t[¦Σ ǘƻǳǘ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ƭŀŎ ŘŜ DǳŞǊȅ ǊŜǇŞǊŞ ŎƻƳƳŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊΦ 
 
Le zonage du PLU apparait compatible avec le SRCE. 
 
 
 

 

La commune de Saulzet-le-Froid est située en zone de Montagne définies par les articles 3 et 4 de la loi dite " Loi Montagne " et désignées par 
arrêté interministériel du 6 septembre 1985. Les objectifs de cette loi visent :  

- [ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ se fait en continuité du bourg existant.  
- La préservation des terres nécessaires au maintien et au développement des activités agricoles, pastorales et forestières.  
- La protection des espaces, paysages et milieux caractéristiques du patrimoine naturel et culturel montagnard (gorges, grottes, 
glaciers, lacs, etc.).  
- La maîtrise de l'urbanisation en zone de montagne.  
- L'orientation du développement touristique et la maîtrise de l'implantation d'unités touristiques nouvelles (UTN).  
- La préservation des rives naturelles des plans d'eau.  
- La limitation de la création de nouvelles routes et la délimitation des zones d'implantation des remontées mécaniques.  

 
9ƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмнн-12 à L.122-мп Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ toute construction est interdite sur une distance 300 m à compter de la rive 

ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƻǳ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭǎ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ м 000 ha est interdite.  

[ŀ ƭƻƛ ǇǊŞǾƻƛǘ ǉǳŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŜȄŎƭǳǎ Řǳ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘ ŀǊǘƛŎƭŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ƛƳǇƻǊǘŀnce.  
Au PLU pour Approbation, la commune de Saulzet-le-CǊƻƛŘ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘΩŜȄŎƭǳǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ н ŞǘŀƴƎǎ ǎƛǘǳŞǎ ŀǳ {ǳŘ-Est du hameau de 

Souverand (le PLU propose de zoner en zone Ug le hameau de Souverand qui dispose encore de quelques opportunités foncières). Ces plans 
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ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ǎƛƎƴŀƭŞǎ par un carré vert Â au plan de zonage. {ƛǘǳŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ƭŜ [ŀōŀŘŜŀǳΣ ŎŜǎ ŞǘŀƴƎǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 

но ллл Ƴч ǇƻǳǊ ƭΩǳƴ Ŝǘ ŜƴǾƛǊƻƴ н нлл Ƴч ǇƻǳǊ ƭŜ ǎŜŎƻƴŘ.  

 

 
Extrait du PLU pour Approbation 

 

Les grands principes de la loi Montagne sont les suivants :  

- préservation des terres nécessaires au maintien et au développement des activités agricoles, pastorales, forestières,  

- préservation des espaces, paysages et milieux caractéristiques du patrimoine naturel,  

- urbanisation en continuité avec les bourgs et villages existants.  

 
Le présent projet de PLU ne porte pas atteinte aux principes fondamentaux de la Loi Montagne, à savoir : 

- Pas de conséquences sur le maintien et le développement des activités agricoles, pastorales et forestières ;  
- tŀǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜǎ ŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎΣ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ŝǘ ƳƛƭƛŜǳȄ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ŎǳƭǘǳǊŜƭ ŘŜ ƳƻƴǘŀƎƴŜΦ  

 
Au contraire, le respect deǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŀƭƛƴŞŀǎ м Ŝǘ н ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мпрΦо ŀ ŎƻƴŘǳƛǘ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ŘŜ {aulzet-le-Froid à protéger dans le 
cadre de son PLU :  

- La zone agricole par un zonage A ;  
- La zone naturelle et forestière par un zonage N et la définition de prescriptions strictes ;  
- Les secteurs bâtis par une politique de réduction des potentialités constructibles. 

 
 

 
 

 

Â La Plan Régional de Santé Auvergne 2 (2012-2016) 

[ŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŎŜ Ǉƭŀƴ Ŝǎǘ Ł ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 
 

!ƎƛǊ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ǎƻƴƻǊŜǎ 
Objectif général :  

¶ Protéger les habitants des effets de la pollution 
atmosphérique et du bruit 

¶ Limiter les expositions induites par le trafic routier 

¶ [ƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ Ŝǘ 
agricole 

 
[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ 
prise en considération de ces aspects sur la santé publique en : 

- 9Ǿƛǘŀƴǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǎƻǳǎ ƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜǎ 
ǾŜƴǘǎ ŘƻƳƛƴŀƴǘǎ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜΣ 

- 5ƛǾŜǊǎƛŦƛŀƴǘ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ǇƻƭƭŜƴǎ 
allergènes, 

 
Les émissions sonores 
Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ǾƻƛŜǎ ōǊǳȅŀƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ƴƛ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
ou à proximité immédiate. 
[Ŝ t[¦ ƴΩŜƴǾƛǎŀƎŜ Ǉŀǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ 
sonores.  
 
[ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 
Des mesures en faveur de la diversité végétale et de la protection de la 
ǎŀƴǘŞ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ ǎƻƴǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇŀǊ ƭŜ t[¦ :  
- Dans le règlement de toutes les zones : plantations devront être 
ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎΦ Toutes les espèces exotiques 
invasives et les essences allergènes sont à éviter. [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
abords et des espaces résiduels situés entre les façades et les clôtures ou 
alignemeƴǘ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞ ŀǳ 
























